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« LÉGISLATIVE. 

r 5E
 CIVILE- — Cour de cassation (ch. des requêtes), 

r /fefi»
 :

 Notaire; décision disciplinaire; excès de pou-

f Action possessoire; chose jugée; cumul du pos-

' lire et du pétitoire. — Cause instruite par écrit; 

Susious signifiées; délation du serment; défaut de 

Sfs. — So^'é; sous-associé; compte; liquidation; 
^^ — Prescription; abréviation de sa durée; police 

3; clause imprimée; force obligatoire. — Caisse 

■ te-
'Mit. 

'eut. 

■^otliccaire; prêts; chances aléatoires; absence d'usure, 

flemande reconventionnelle; rejet; défaut de motifs. — 

Mrde cassation (ch. civ.). Bulletin : Jugement; avo-

-[ appelé pour compléter; mention insuffisante. — 

dations; inscription aux rôles; fonctions publiques; 

tanicile politique. — Elections; déclaration d'ascen-

toit maitre ou patron; renouvellement; inscription aux 

ju.— Hypothèque consentie par une femme dotale; 

jjditc; contestations. — Elections; jugement sur ap-

eX
ception; défaut de motifs. — Expropriation pour 

Cse d'utilité publique; demande d'indemnité; double 

'wlité. — Défaut de motifs; appel; moyen nouveau. — 

Office-traité de cession; recouvrement; contre-lettre.— 

v
lec

tions; déclaration; décès; juge de paix; réception. 

K Elections; déclaration d'ascendant; notoriété publi-

l' __ Elections; déclaration des maîtres ou patrons; 

Xmens d'exploitation. — Conservation des hypothè-

ses; colonies. — Cour d'appel de Paris (1" ch.) : Hy-

pothèque légale; demande en réduction; refus de la 

femme. . 
kiiiH.iH ÉTRANGERS. — Cour d assises du Hamaut : Af-
faire Bocarmé. 

LSTIOSS DIVERSES. 

ittlAGi: DO JURY. 

fowur.s A LA FACULTÉ DE DROIT. 

frmauE. 

AS8EMBVKE 

Oosaitquesamedidernier, aussitôt après l'adoption de la 

i'i m>^
on ue

 M- Moulin sur la procédure à suivre pour 
amen des propositions relatives à la révision de la 

Institution, M. de Broglie a déposé sur le bureau de M. 

[président une proposition, signée de deux cent qua-
ttemembres de la majorité. 

F font de son initiative individuelle, M. Payer a déposé 

■^proposition en trois articles demandant qu'une As-

■ constituante soit convoquée pour le 3 novembre 

Ltbain, à l'effet de réviser les articles 20, 21, 30, 41, 

\%, 77 et 102 de la Constitution. Ces articles se rap-

lent notamment à l'existence d'une assemblée unique 
natakaUiottoti do .«iliu 10 prCslUOLt .U 1 K n^.Miij». 

i l'expiration de ses fonctions. Les élections, d'après 

Érasme de M. Payer, auraient lieu, le 19 octobre pro-

pn, d'après les listes dressées en vertu de la loi 

lorale antérieure à celle du 31 mai 1850. L'Assemblée 

iative serait prorogée pendant toute la durée de la 

Stituante. L'Assemblée aura prochainement à prendre 

«décision sur le jour où il lui conviendra de s'assem-

tdans les bureaux pour nommer la Commission spé-

iequi devra examiner ces propositions et toutes celles 

"pourraient être présentées sur le même objet. 

les dépôts de pétitions en faveur de la révision de la 

Wtution et celles qui demandent l'abrogation de la loi 
ÏGfr,

 4131
 mai, continuent à affluer à la tribune. 

de la Cour de cassation qui, en 1822, a attribué un droit 

exclusif aux notaires, n'ont pas perdu courage, et la ques-

tion s'est de nouveau engagée sur un amendement de MM. 

Flandin et Lequien, qui proposaient de réduire toute la loi 
à un seul article ainsi conçu : 

Les ventes publiques, soit à ternie, soit au comptant, de ré-
coltes ou fruits pendans par les racines ou par les branches, 
de bois sur pied, et do tous autres objets de nature immohi-
lière au moment de l'adjudication, demeurent réservées aux 
notaires, dans le cas même où ces objets seraient vendus pour 
être détachés du sol. 

Cette thèse a été soutenue d'une manière très brillante 

par MM. Langlais et Flandin. De son côté, M. Sainte-

Beuve, auteur de la proposition, a développé les motifs 

qui l'engageaient à persister dans le svstème de la con-
currence d'attributions entre les divers officiers ministé-

riels. La question a été traitée tant de fois devant les di-

verses juridictions dont nous avons à diverses époques fait 

connaître les décisions, elle est, par conséquent, tellement 

connue de nos lecteurs, que nous ne ferions que tomber 

dans d'inutiles redites, si nous tentions d'analyser les dis-

cours où les raisons de décider pour ou contre ont été 

successivement invoquées et réfutées. Qu'il nous soit 

néanmoins permis de dire, avec M. Paillet, rapporteur, et 
tout en rendant hommage au talent déployé' dans cette 

lutte, « qu'il ne s'agit pas, après tout, pour l'Assemblée de 

juger un procès entre les notaires et les autres officiersmi-

nistériels, mais qu'il s'agit de savoir si la proposition de la 

Commission est ou non une proposition d'intérêt général.» 

Après le résumé de M. le rapporteur, la suite de la dis-

cussion a été, à raison de l'heure avancée, renvoyé à de-

main. Plusieurs des jurisconsultes que l'Assembléecompte 

dans son sein paraissent disposés à prendre part à ce dé-
bat. 

Guillemard. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 2 juin 

NOTAIRE. —DÉCISION DISCIPLINAIRE. -

La décision par 

■ EXCES DE POUVOIR. 

" y a environ quatre ou cinq mois, M. de Larochejaque-

»» déposé une proposition tendante à l'abrogation de 

"Mu 31 mai, mesure qui, comme on le sait, est vive-

piRlamée par une petite fraction du parti légitimiste, 

peiueme Commission d'initiative parlementaire, à qui 

Fpropssition a été renvoyée, n'a pas encore présenté 

P
ra

Pport sur la question préjudicielle delà prise en con-
Pfrauon. Hy

 a un
 mois, M. de Larochejaquelein s'est 

P"t de ce retard et il a été expliqué alors que la Com-
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dait, pour prendre un parti, que M. leminis-

e t intérieur lui eût fait connaître les résultats del'ap-

•on de la loi du 31 mai sur les nouvelles listes élec-

[^^diées en mars 1851. Aujourd'hui, M. le général 

1»^
 est ven

u demander de nouveau que la Commission 

L>. Prochainement son rapport, et M. de Laroche-
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 soutenu qu'avant de statuer sur les demandes 
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Commission, a déclaré une les renseignemensde 
gavaient .«. 1 :„.i: .,.,„!,!„., ..„.. 

litre-
lit* 
li* 

laquelle un notaire a été condamné disci -
plinairemetit à la privation de son droit d'assister, avec voix 
clélibérative, aux assemblées générales de sa compagnie, ne 
peut échapper à la censure de la Cour de cassation, lorsqu'elle 
ne fait connaître ni les faits reprochés au notaire inculpé, et 

-qui ont déterminé sa condamnation, ni les motifs précis sur 
I lesquels élis est fondée. Dire, en effet, vaguement que le no-
I taire a gravement manqué à ses deyoirs. sans expliquer eu 

quoi (•onsisie.ee lnanquëineat, test raiieiiietTiv uyïa ]>M'i un
1 

la chambre de discipline, se soustraire à la règle fondamen-
tale de tout jugement, c'est ne pas motiver sa décision. L'ex-
cès de pouvoir est manifeste en pareil cas ; et, lorsqu'à ce grief, 
suffisant à lui seul po*r appeler la censure de la Cour suprê-
me, vient se joindre la présomption que le syndic, sur les con-
clusions duquel la condamnation a été prononcée, y a concouru 
comme juge, le pourvoi doit être accueilli. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Har-
doin, et sur les conclusions conformes de H. l'avocat-général 
Freslon ; plaidant M

c
 Morea-i, du pourvoi de M

e
 B..., notaire. 

ACTION POSSESSOIRE. — CHOSE JUGÉE. — CUMUL DU POSSESSOIRE 

ET DU PÉTITOIRE. 

Celui qui veut se faire réintégrer ou maintenir dans la pos-
session d'un chemin qui, par un arrêt antérieur, mais inter-
venu postérieurement aux prétendus actes de possession par 
lui invoqués, a été reconnu appartenir à une commune contre 
laquelle est dirigée son action possessoire et contre laquelle il 
demandait alors l'affranchissement de la servitude résultant 
de l'usage de ce chemin sur sa propriété , doit néces-
sairement succomber dans sa demande, par le motif que 
l'arrêt dont il s'agit, ayant statué sur la question de propriété 
du chemin en litige et l'ayant jugée au profit de la commune, 
a nécessairement effacé les actes de possession antérieurs et 
leur a enlevé toute efficacité. L'arrêt qui l'a ain i jugé n'a 
point contrevenu à l'article 23 du Code do procédure civile, 
qui défend le cumul du possessoire et du pétitoire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du pour-

voi du sieur Moutmolin-Baudricourt. — Plaidant : ,M C Har-
douiu. 

CAUSE INSTRUITE PAR ÉCRIT. — CONCLUSIONS SIGNIFIÉES. — DÉ-

LATION DU SERMENT. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

PLI SCRII'TIÛN. — ARRÉ.VIATION DE SA DURÉE. — POLICE D ASSU-

RANCE. •— CLAUSE IMPRIMÉE. — FORCE ORL1GATOIRE. 

f. L'art. 2220 du Code civil, qui ne permet pas qu'on re-
nonce à l'avance à la prescription, ne s'oppose pas, par voie de 
conséquence, à ce que la durée de la prescription soit abrégée. 
Il peut donc y avoir des prescriptions conventionnelles. Les 
au eurs les admettent (Merlin, Iiép. au mot Prescription, sect. 
I", § 7, art. 2, quost.'l" cl et 3 ; Mi Troplong, de la Pres-
cription, t. I' r , nb 4t). 

M. Les clauses imprimées dans les polices d'assurance ne 
sont pas moins obligatoires que les clauses manuscrites. On 
ne peut pns enlever aux premières leur force et leurs effets, 
sous le prétexte qu'elles ont pu échapper plus facilement que 
les secondes ii l'attention de l'assuré. Ce motif n'est pas juri-
dique. La distinction est essentiellement arbitraire. Les au-
teurs et la jurisprudence la repoussent (Dalloz, Pardessus. 
Qnénault, Bondousquié, Eniérigon. — Arrêt de cassation du M 
décembre 1819.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Cinchy, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Freslon; plai-
dant, M

e
 Fabre, du pourvoi de la compagnie d'assurance contre 

l'incendie, dite l'Union, dont le siège est à Paris, rue de la 
Banque, Ji. 

CAISSE HYPOTHÉCAIRE. — PRÊTS. — CHANCES ALÉATOIRES. — 

U1SENCE D'USURE. 

Les, aséis faits u,ti la caisse hypothécaire crans tes termes de 
ses r...?,ts, légalement approuves par le (Gouvernement, con-
formément à l'article 37 du Code de commerce,, doivent rece-
voir leur exécution. Il n'est pas permis aux Tribunaux de les 
considérer comme de simples prêts auxquels pourraient s'ap-
pliquer les articles 1" et 3 de la loi du 3 septembre 1807 sur 
les intérêts usuraires. Les prêts faits dans ces conditions ne 
sont pas des prêts proprement dits; ils constituent des conven-
tions particulières qui, à raison des diverses coin binai- ons qu'ils 
renferment, présentent des chances aléatoires qui échappent à 
l'application de la loi du 3 septembre 1807 (Arrêt conforme de 
cassation du 21 mai 1831). SI ne suffit pas à la Cour d'appel, 
pour mettre son arrêt à l'abri de la censure, de déclarer dans 
ses motifs que le prêta été fait en dehors des ternies des statuts 
de la compagnie. Celte déclarai ion est sans efficacité lorsque, 
comme dans l'espèce, elle se trouve contredite par les consta-
tations mêmes de l'arrêt attaqué. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardoîn, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plai-
dant, JP Moreau, du pourvoi .de la caisse hypothécaire. 

DEMANDE Rf.CONVENTIONNELLF. , — REJET. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'à l'occasion d'un compte entre un banquier et un né-
gociant, le juge, ayant à statuer sur des demandes principales 
et sur des demandes reconventionnelles, consistant., de la pari 
do l'un, à se prétendre créancier, et de la part de l'autre à op-
poser des compensations libératoires, déclare, en définitive, 
que le demandeur originaire demeure créancier d'une somme 
déterminée, ce juge est réputé avoir fait lui- même le compte 
des parties et avoir décidé que la demande reconventionnelle 
n'est pas l'ondée; c'est avoir dit, en d'autres termes, à la par-
tie cnn a formé cette demande : Il ne vous est rien dù ; c'est, par 
conséquent, en ;',voïr suffisamment motive le rejet datïs le 

sens de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 
conclusions conformes du ministère public. (Rejet du pourvoi 
du sieur Vérité. — M c Maulde, avocat.) 

cias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 17 juillet i 8 i 0, par la Cour 
d'appel de Montpellier. (Bourguet contre Cuurtcs-d'ringoii ; 
plaidans, U" Henri Nouguier et ltigand.) 

ÉLECTIONS. — JUGEMENT SUR APPEL. — EXCEPTION. — DÉFAUT DE 

MOTIFS. 

Le jugement rendu par un juge de paix, en matière électo-
rale, qui, alors qu'il était contesté qu'il y eût eu appel, se bor-
ne ii repousser cette exception par ces seuls nuits: « Vu l'ap-
pel interjeté. » sans dire de quel acte il fait résulter l'existen-
ce de l 'appel, est nul pour défmt de motifs. (Art. 15, titre VI, 
loi du 21 août 1790 ; art. U4, Code de procédure civile; art. 7, 
loi du 20 avril 1810.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nougùier, d'un 
jugement rendu, le 10 février 1851 , par le juge de prix du 
canton de Meyniac (Corrèze). (Bouruel contre Lachaud.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE 

D'INDEMNITÉ. -

1) UTILITÉ PURLIQUE. — DEMANDE 

• DOUBLE QUALITÉ. 

r.» 

9D 

4 

ne'* 

•«•son paru à la majorité indispensables pour 

opinion. De sou côté, M. Rigal, le statisticien 

E., , "
cl;t

 loi du 'M mai, a soutenu que. les rensei-

r™?
ûe

maudés étaient inutiles, et!», de Larochejaque-aJouié 
ÎWatio q 'Je le nombre des électeurs éliminés par 

RÏ
0
M? }a loi du 31 mai s'élevait à 3,000,000. Bien 

>(!t 

■jr^minislre de l'intérieur eût déclaré que les ren-

•
s otnc

iels ne lui étaient pas encore tous parvenus. 

Lorsqu'un individu, se disant gérant d'une compagnie pro-
jetée, dont le siège est indiqué dans des bàlimens objet d 'une 
expropriation, a provisoirement établi dans les lieux destinés 
à l 'usage de la compagnie un comptoir de marchand de vins-
traiteur, lorsqu'on conséquence cet individu a réchimé, à rai-
son de l'expropriation qu'il aurait à subir, une double indem-
nité tat .l o

0

ll I— '"-■<•"• ■->•"■' J Oi: >i ;;s 
qu'en sa qualité de gérant de la compagnie, et que ces deux 

demandes et les pièces à l'appui oui été Mmmises au jury et 
ont passé sous ses yeux, l'indemnité unique accordée au ré-
clamant doit être considérée comme s'appliquant à sa douhlc 
demande, encore qu'il n'a t été désigné, dans la décision du 
jury, que par sa profession do marchand de vins et non sous 
sa qualité de gérant de la compagnie projetée. En vain le ré-
clamant prétendrait-il induire de cette qualification que le 
jury n'a prononcé que sur la demande par lui tonnée eu soit 
nom personnel, et qu'il a omis de statuer sur la demande for-
mée au nom de la compagnie. (Article 39 de la loi du 3 
mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et confor-
mément anx conclusions de M. le premier avocat- général Ni-
eras-Gaillard, d 'un pourvoi dirigé contre une décision du jury 
d 'expropriation de la Seine et contre une ordonnance du ma-
gistrat directeur, toutes deux en date du 27 décembre 1850. 
(Hubert et C

c
 contre le préfet de la Seine.) Plaidans, M ' Rigaud 

et Jaaerschmidt. 

DEFAUT DE MOTIFS. MOYEN NOUVEAU. 

COUR I)Ë CASSATION (chambre civile). , 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Suite du Bulletin du 26 mai. 

JUGEMENT. AVOCAT APPELE POUR COMPLETER. — MENTION 

INSUFFISANTE. 
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 partisans de la plus réeenle jurisprudence 

Lorsque, dans une cause instruite par écrit, des conclusions 
formelles tendant à la délation du serment litisdécisoire ont 
été prises par l'une des parties, l'arrêt, qui n'a pas t'ait droit à 
ces conclusions et n'a donné aucuns motifs pour justifier le re-
fus de les admettre, viole l'article 1358 du Code civil et de plus 
l'article 7 de la loi du 20 avril 1810 sur la nécessité de moti-
ver les jugemens et arrêts. Cet arrêt ne peut pas se justifier, 
sous ce dernier rapport du moins, par cette raison (pie les 
conclusions dont il s'agit ne paraîtraient pas avoir été repro-
duites à l'audience et seraient ainsi présumées avoir été aban-
données pur la partie qui les avait signifiées. Dans les causes 
instruites par écrit, à la différence de celles qui suivent la 
marche ordinaire de l'instruction, les conclusions signifiées 
sont nécessairement pièces du procès, tant qu'une renonciation 
expresse n'est pas établie. Le juge est donc obligé d'en faire 
état; et s'il les rejette, il doit motiver sa décision. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général freslon; plai-
dant, M" de Saint-Malo, du pourvoi du'sieur Liepe jeune, con-
tre un arrêt de la Cour d'appel de Bourges, du 15 janvier 
1850. 

SOCIÉTÉ. — S0US-ASSOC1É. — COMPTE. — LIQUIDATION. — 

PREUVE. 

L'associé d'un associé n'est pas lié par la liquidation géné-
rale de la société faite entre les associés titulaires. U a le droit 
de contester, lors de la liquidation particulière qu'il fait avec-

son co-associé, les articles de dépense ou de perte que celui-ci 
voudrait lui faire supporter dans le compte qu'il établit ; et. 

dans ce cas, la preuve de la non-réalité de la dépense ou de la 
perte n'incombe pas au sous-associé ; c'est à sou adversaire, 
qui demande cette allocation, à la justifier. Il est sans doute 

défendeur en reddition de compte, mais il est demandeur dans 
l'exception par laquelle il vent mettre à la charge du sous-as-
socié la dépensée! les pertes que celui-ci conteste. L'obligation 
de la preuve lui incombe, par conséquent, d'après la maxime 
reus lit uulor in excipiendo. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur lescon-
clusions conformes do M. Freslon, avocat-général ; plaidant 
M« de Sainl-ilalo. fLièpe contre Lièpe.) 

Le jugement auquel a pris part un avocat, appelé pour com-
pléter le Tribunal, doit constater expressément que l'avocat n'a 
siégé qu'à défaut de juges, soit titulaires, soit suppléans, et 
qu'il était le plus ancien des avocats présens à l'audience. (Ar-
ticle 49 du décret du 30 mars 1803.) Jurisprudence cons-
tante. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et sur 
les conclusions de M. le premier avocat-général Nicias Gail-
lard, d'un jugement rendu, le 5 janvier 1818, par le Tribunal 
civil de Lons le-Saulnier. (Belon contre Baisse, Pernet et au-
tres. M e Delvinc*urt, avocat.) 

ÉLECTIONS. — INSCRIPTION AUX ROLES. — FONCTIONS PUBLI-

QUES. — DOMICILE POLITIQUE. 

Un citoyen qui justifie de son inscription depuis plus de trois 
ans aux rôles de la contribution personnelle et des prestations 
en nature dans une commune où il exerce d'ailleurs les fonc-
tions de maire, ne peut être rayé de la liste électorale de 
cette commune, sous le prétexte que les impôts dont parle 
l'article 3 de laloi du 31 mai 1850 sont éiionciatif's seulement 
et non pas constitutifs du domicile politique, et que la seule 
règle à consulter est celle tracée par l'article 102 du Code ci-

vil, règle au point de vue de laquelle le domicile ne serait 
pas dans l'espèce suffisamment établi. (Violation des articles 
2, n° 2; 3 et 5 do la loi du 31 mai 1850, et. fausse application 
de l'article 102 du Code civil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et sur les 
conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, 
d'un jugement rendu, le 13 lévrier 1851 , au préjudice du sieur 
Testard, par le juge de paix du canton de Bolabre (Indre, ; 
plaidant, M° de La Chère. 

Loïsque, sur l'appel d'un jugement qui a déclaré la faillite 
de deux époux, il a été soutenu que la lèmme n'avait pas la 
qualité de commerçante, et ne faisait que détailler les mar-
chandises du commerce du mari (article 220, § 2, du Code ci-
vil), l'arrêt qui, sans s'expliquer sur ce point, adopte pure-
ment et simplement les motifs du jugement de première in-
stance, lequel s'était borné a constater qu'il y avait eu cessation 
de paiemens et à déclarer en conséquence les époux en état de 
faillite, est nul pou.* clôtUnt <la muLilk. (Ai'titita 7 da lu loi 
20 avril 1810.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-
formément aux conclusions <le M. lo premier avocat-général 
Nicias-Gaillard, d'un arrêt de la Cour d'appel 3e Poitiers. 
(Epoux Tonneau contre Renaud, Verrou, Pêrrinoux et C* et 
Foucault.) Plaidans, M M de Saint-Malo et BosvieL 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 28 mai. 

OFFICE. — TRAITE DE CESSION. — 

LETTRE. 

RECOUVP.EÎIF.NS. 

ELECTIONS. — DECLARATION 

— RENOUVELLEMENT. 
I) ASCENDANT, MAITRE OU PATRON. 

— INSCRIPTION AUX RÔLhS. 

Les citoyens inscrits sur les listes électorales de 1850 en 
vertu d'une déclaration de leurs ascendans, maîtres ou patrons, 
n'ont pas besoin, pour être maintenus scr les listes révisées 
de 1851, de produire une déclaration nouvelle s'ils sont ins-
crits aux rôles de la contribution personnelle ou des presta-
tions pour l'année 1851 (Art. 3, g 1^', loi du 31 mai 1850). 
Jurisprudence établie par plusieurs arrêts récens. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin et sur les 
conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, 
d'un jugement rendu, le 11 février 1851, par le juge de paix 
de Cbàloiis-sur-Marne. (Lamaviesse, dans l'intérêt de Louvri-
guat et Jessou.) 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 27 mai. 

HYPOTHÈQUE CONSENTIE PAR UNE FEMME DOTALE. — VALIDITÉ. — 

CONIESTATIOKS. 

Le créancier auquel l'hypothèque a été consentie par une 
femme dotale dans un des cas prévus par l'art. 1558 du Code 
civil doit être admis à critiquer une hypothèque antérieure à 
la sienne et à soutenir qu'elle doit disparaître comme illégale-
ment prise. Le créancier critiqué n'est pas fondé à demander, 

eu ce cas, l'application de l'art. 15G0 du Code civil. (Art. 1558 
et 2124 du Code civil.) 

Cassation, au rapport do M. le conseiller Laborie, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat général Ni-

Toutes les clauses qui font partie intégrante d'un traité de 
cession d'office participent au caractère d'ordre public dont ce 
traité est empreint. Spécialement, lorsque le traité ostensible 
soumis à l'approbation du gouvernement coiitient des stipula-
tions relatives aux recouvremens, ces stipulations doivent être 

considérées comme d'ordre public aussi bien que coi les qui dé-
terminent le prix de la cession, et les contre-lettres qui y dé-
rogent sont frappées de nullité. (Art. G, 1131 et 1133 du Code 
civil; art. 91 de la loi du 28 niai 1810.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat—général Ni-
cias Gaillard , d'un jugement rendu, le 22 décembre 1848, 
par le Tribunal civil de Nevers. (Robin contre veuve Maumy; 
Mcs Groualle et Paul Fabre, avocats.) 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION. — DÉCÈS. — JUGE DE PAIX. — 

PRÉCEPTEUR. 

La déclaration prescrite par l'article 3, § 3, pour l'inscrip-
tion des domestiques et ouvriers sur les listes électorales, peut 
et doit être délivrée par le juge de paix, alors que le maître 
ou patron est décédé dans le courant de l'année, laissant des 
héritiers mineurs et qui ne résident pas dans la commune où 
leur auteur était domicilié. (Article 4, §5 de la loi du 31 mai 
1850.) 

Un précepteur, habitant avec les enfans dont il l'ait l'édu-
cation dans la maison de l'ascendant auquel est confite la di-
rection de ces enfans, doit être considéré comme servant ou 
travaillant habituellement chez cet ascendant, dans le sens de 
la loi électorale, et doit en conséquence être admis ;i se préva-
loir, pour être inscrit sur les listes électorales, d'une déclara-
tion émanée de cet ascendant. fArlicle 3, § 3, de la loi du 31 
mai 1850.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau de lu Mcurthe , 
et conformément aux conclusions de M. le pr unier avocat-gé-
néral Nicias Gaillard, "d'un pourvoi dirigé contre neuf juge-
mens rendus, le 10 février 1851, par le juge de paix du can-
ton de Lezignan (Aude) 
geac, Calmes et autres. 

C .stelnau, tiers-électeur, contre 

ELECTIONS. — DECLARATION D ASCENDANT. 

I LBIJQUE. 
— NOTORIÉTÉ 

Lorsqu'une déc'aration régulière d'ascendant, constatant un 
domicile triennal, a été produite, et que, sans s'expliquer sur 
la valeur de cette déclaration, le juge de paix, se fondant sur 
une prétendue notoriété publique, de laquelle il résulterait que 
celui auquel s'applique la déclaration serait domicilié dans 
une autre commune, rejette la demande on inscription fondée 
sur ladite déclaration; son jugement doit être cassé comme 
violant l'article 3, g 2, de la loi du 31 mai 1850. 

Cassation, au rapport do M. le conseiller Alcock, et contrai-
rement aux conclusions de .M. le premier avocat-général Ni-
cias Gaillard , d'un jugement du juge de paix de Borgo 
( Corse. ) 

ÉLECTIONS. 
■ DÉCLARATION DES MAITRES OU PATROMS. — 

BAT1ME.NS D'EXPLOITATION. 

Il n'est pas.nécessaire (pie les maîtres ou patrons habitent la 
même maison ou ta u.è .i .e commune que ceux qui servent ou 
travaillent pour eux, pour qu'ils puissent valablement déli-
vrer à ceux-ci les certificats prescrits par l'article 3, paragra-
phe 3 de la loi du 31 mai 1850, alors que lesdits domestiques 
ou ouvriers habitent des bàlimens d'exploitation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Grandet, et sur les con-
c usions do M. le premier avocat- général Nicias Gaillard, d'un 
pourvoi dirigé par le sieur Bory, contre neuf jugemens du jugj 
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de paix de... 

NOTA . La jurisprudence est fixée sur ce point. Voyez en ar-
rêt de la chambre civile, du 28 août 1850, et plusieurs autres 
plus récens. 

Bulletin du 2 juin. 

CONSERVATION DES HYPOTHÈQUES. — COLONIES. 

L'article 6 de l'ordonnance du 22 novembre 1829 sur la 
conservation des hypothèques à l'Ile-Bourbon n'oblige pas les 
conservateurs à inscrire sur leurs registres les remises d'actes 
qui leur sont faites à l'effet d'opérer une radiation, ni à déli-
vrer à la partie une reconnaissance sur papier timbré de ladite 
remise. 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Miller, et conformément aux con-
clusions de M. l'avocat-général Nouguier, de trois arrêts ren-
dus, le 25 juillet 1816. par la Cour de l'Ile Bourbon. (Bret, 
conservateur des hypothèques, contre Dubois et .Mottet, notai-
res ; plaidant, M" Moreau et Bigaud.) 

REFUS 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Aylies. 

Audience du SI mai. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — DEMANDE EN RÉDUCTION, 

DE LA FEMME. 

Le mari ne peut, sans le consentement de sa femme, obtenir, 
même en justice, la réduction de l'hypothèque légale de 
celle-ci; ce consentement peut seul autoriser cette réduction. 

M. de Penguilly-l'Haridon, séparé de biens par contrat 

de mariage, puis séparé de corps, a demandé que l'hypo-

thèque légale de sa femme, inscrite aux bureaux des hy-

pothèques de Quimper et de Quimperlé, fût réduite à huit 

des immeubles seulement de M. de Penguilly. Le Tribunal 

de première instance de Paris, a rejeté cette demande par 

un jugement du 28 février 1850, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les dispositions de l'article 2111 du Code civil 

sont impératives et exigent, pour la restriction de l'hypothè-
que légale do la femme, le consentement de cette dernière; 

« Attendu que l'article 2161 du Code civil ne dispose que 
pour Ite cas où il s'agit pour le débiteur d'obtenir de ses créan-
ciers uuu .ijovw»n J „ PkjT i.ii..

T
.« p'jfomftqt i u'i ; <-ia i ré ; qu'on 

ne saurait dès lors appliquer ce dernier article au cas de l'hy-
pothèque légale, qui constitue, dans l'état actuel de la législa-
tion, une nature de droit toute spéciale, et à laquelle le con-
trat de mariage des parties n'a pas dérogé ; 

« Attendu que, quelque raisonnable, en fait, que puisse pa-
raître la demande de de Penguilly-l'Haridon, le Tribunal ne 
peut l'accueillir, en présence du refus delà femme, et sous 

l'empire de l'article 2144; 
« Déclare de Penguilly-l'Haridon non recevable, en tous cas, 

mal fondé dans sa demande, l'en débouter et le condamner 

aux dépens. » 

Appel.—M" Paillet, avocat de M. de Penguilly, soutient qu'au 
refus de sa femme les articles 2144 et 2145 du Code civil étant 
inapplicables, il est permis au mari de procéder en justice 
pour vaincre une résistance qui serait contraire à l'équité et 
au droit. Il invoque l'article 2161 du Code civil, lequel permet, 
en termes généraux, la réduction de toutes les hypothèques, et 
ce'a sans qu'on puisse prétendre que cet article ne s'applique 

" dis-qu'aux hypothèques ordinaires, puisqu'il ne fait pas de 

traction. 
Le mari, pour n'avoir pas stipulé la réduction dans son con-

trat de mariage, n'est pas pour cela dépourvu du droit de la 
demander ultérieurement ultérieurement, d'autant qu'il peut 
lui survenir des immeubles depuis le mariage. Il est vrai qu'un 
débat peut s'établir à l'occasion d'une telle demande ; mais les 
procès entre époux sont, du reste, assez fréquens, et, si la 
femme est déraisonnable dans son refus, pourquoi sacrifier le 

mari ? 
La question n'est cas neuve. M. Troplong, dans son Traité 

des HypoiMqtte, publié en 1833, a Omis line opinion conforme 
à celle du Tribunal, mais appuyée sur les motifs mêmes qui 
viennent d'être combattus. Depuis, MM. Duranton, Teulel, Dau-
villiera et Suipicy, sur l'article 2144, n° 211 ; MM. de Ville-
neuve et Carette, dans une dissertation des plus remarqtiables 
(1847), ont soutenu la thèse opposée. Les arrêts ont aussi battu 
eu brèche la doctrine adoptée par le Tribunal : Paris, 16 juil-
let 1813, 25 avril 1823, et un arrêt de Nancy du 20 août 1825, 
dont la rédaction et la précision méritent d'être signalées. 

La législation tend d'ailleurs de plus en plus à restreindre 
l'hypothèque légale ; témoin le nouveau projet sur la réforme 
hypothécaire, dans lequel est expressément reconnu le droit du 
mari, qui, au cas de consentement delà femme, peut procéder 
avec elle par simple requête, et, au cas de refus, poursuivre 
par simple citation. 

M" Jules Favre soutient le jugement attaqué, et cite deux 
arrêts conformes; Bordeaux, 16 juillet 1813; Rouen, 3 février 

1834. 
M. l'avocat-général Meynard de Franc conclut à la confir-

mation. 

fort longue délibération en la chambre du 

des témoins, soutenues par l'accusation, et que la défense 

entend contester. Ces expériences ont été faites ; mais, 

avec la réserve que je veux continuer à garder dans mes 

lettres, je dois m'abstenir de vous les raconter et d'en dire 

le résultat. 

Quand nous sommes arrivés à Bitremont, le château 

était litt e'ralement assiégé par la foule des curieux avides 

de pénétrer dans ce manoir tristement célèbre, et de sui-

vre sur place les divers incidens qui ont marqué la soirée 

et la nuit du 20 novembre. Plus de 300 personnes, de 

tous rangs, de toutes conditions, et de nations évidem-

ment différentes, se pressaient autour du château. Le gar-

dien François n'avait pas d'autre moyen d'empêcher l'en-

vahissement du château que d'en lever le pont-levis. Il était 

là, derrière les fossés pleins d'eau qu'il avait mis entre lui, 

le château et la curiosité publique. Quant aux curieux, ils 

appelaient, ils criaient et ne recevaient pas de réponse ; 

ils devaient trouver détestable l'invention du pont-levis, 

et criaient après celui de Bitremont comme avaient dû faire 

les créanciers des accusés quand il se levait devant les 

réclamations qu'ils venaient faire au château. 

M. de Paepe s'est fait reconnaître du gardien, qui n'a 

pas hésité à nous faciliter l'entrée de Bitremont; mais il 

n'a pas osé abaisser le pont-levis pour nous livrer passa-

ge, il a craint que l'ennemi ne profilât de cette manœuvre 

pour entrer dans la place avec la nouvelle garnison qui y 

arrivait. Nous avons donc dû faire le tour des fossés et 

nous présenter à la grille qui est sur le pont dont je vous 

ai parlé, et qui servait au passage des voilures. De ce côté 

il y avait aussi beaucoup de curieux, et, comme ceux qui 

attendaient sur la façade ont compris que nous allions en-

trer par la grille, ils nous ont suivis, et tous les efforts, 

tous les désirs se sont réunis à la grille du pont. 

Le gardien, après une allocation touchante sur le respect 

dû à ses fonctions, sur l'inviolabilité de la propriété qu'il 

devait protéger, a enfin ouvert la grille. Nous sommes en-

trés, mais un peu tard. La foule a forcé la grille; le flot 

des curieux s'est rué jusque dans la cour, et nous avons vu 

le moment où elle allait envahir et parcourir les apparte-

nions de Bitremont, en dépit des efforts du gardien. 

Bientôt de sages exhortations, et surtout la précaution 

qu'on a prise de barricader les portes à l'intérieur, ont 
orr^êôta© lo j->\al>iio tto mcitiù to oorr.blo ù son indiscrétion. 

Les curieux sont restés dans la cour, d'où ils suivaient nos 

mouvemens dans l'intérieur en s'élevant sur leurs pieds 

jusqu'aux fenêtres, où ils pouvaient au moins donner en 

aliment à leur curiosité la voiture blanche du comte. 

Depuis que j'ai vu les accusés, depuis que j'ai pu suivre 

ces intéressans débats, les lieux que je viens de parcourir 

de nouveau ont pris une plus terrible et plus dramatique 

signification. Je voyais presque Fougnies étendu sur le 

parquet et se débattant, en criant comme un homme qu'on 

manse, dans les derniers râles de la mort. Je me repré-

tais ces vastes corridors, ce vestibule, cette salle à man-

ger, plongés dans l'obscurité, et tout à coup éclairés par 

quelques lumières arrivant de divers côtés, animés par les 

cris au secours ! que poussent deux comédiens habiles. 

Tout cela se représentait à mon esprit, et je n'avais pu 

encore complètement en chasser ces tristes idées quand 

nous sommes revenus à Mons. 
L.-J. Faverie. 

Apres une 

conseil, la Cour rend son arrêt en ces termes 

Présidence de M. Lyon, conseiller. 

Audience du 2 juin. 

« La Cour, 
« Considérant que c'est uniquement dans les dispositions dë 

la loi qui règlent la réduction des hypothèques en matière d'hy-
pothèque légale qu'il faut chercher la solution do la difficulté 
soulevée entre les parties; 

« Considérant à cet égard que, d'après l'article 2144 du Code 
civil, la réduction de l'hypothèque légale de la femme ne peut 
être opérée que de son consentement; 

« Qu'ainsi, d'après les termes de cet article, ce consente-
ment limite vis-à-vis du mari l'exercice du droit do réduction, 
à ce point qu'en dehors de ce consentement ce droit ne saurait 
être exercé; 

« Considérant que, s'il en était autrement, on serait fatale-
ment conduit à cette conséquence que la condition du conseil • 
tement, si formellement stipulée en faveur et du consentement 
de la femme, ne produirait en réalité aucun effet, et qu'en dé-
finitive sa situation vis-à vis de son mari se confondrait avec 
celle des créanciers ordinaires vis-à-vis de leurs débiteurs; 

. « Que cette conséquence est d'autant plus inadmissible que 
le consentement de la femme, dans l'hypothèse dont il s'agit, 
se combine avec l'ensemble des dispositions de la loi hypothé-
caire, dont la sage économie a eu pour objet d'entourer, dans 
tous les cas, les droits de la femme de garanties spéciales; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiersjuges; 
« Confirme. « 

 — a^gn— 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DU HAINÀUT (Mons). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

AFFAIRE BOOâBMÉ. 

Mons, lundi 2 juin. 

Monsieur le rédacteur, 

Les comptes-rendus des débats de cette affaire sem-

blent, en s'éloignant de Mons, aller provoquer au loin la 

curiosité publique déjà si vivement excitée. De tontes parts 

les étrangers arrivent en foule. Je vous l'ai déjà dit: mal-

gré les sages mesures prises par M. le président pour aug-

menter le nombre des élus ou plutôt des admis, beaucoup 

sont obligés de quitter Mons sans avoir pu pénéiref dans 

la salle des assises. 
On se dédommage par une excursion a Bury, par une 

•visite au château de Bitremont. La route de Mons à Bury 

est incessamment sillonnée par des voitures, des tapissiè-

res, des gens à cheval et de modestes piétons qui vont à 

Bitremont ou qui en reviennent. 
Hier j'y suis allé de nouveau avec MM. de Paepe et La-

chaud, avocats de M. de Bocarmé, qui désiraient revoir les 
lieux et y faire diverses expériences d'acoustique, afin de 

se rendre compte d'une manière plus précise de certains 

points du débat, de certaines possibilités alléguées par 

A l'issue de la dernière audience, les cartes d'entrée 

n'ont pas été rendues, comme les autres jours, aux jour-

nalistes. La curiosité est excitée à un tel point, le désir 

d'assister à ces débats, si intéressans et si bien dirigés par 

l'honorable président, est si vif, qu'il, paraît que des frau-

des auraient été commises, et qu'une vérification des car-
tes d'admission a été jugée nécessaire. 

Ce matin, par les soins de M. de Marbaix, procureur du 

Roi, de nouvelles cartes, sur carton vert cette fois, ont été 

distribuées aux divers organes de la publicité. 

Dès neuf heures, bien que l'audience ne doive s'ouvrir 

qu'à dix, le Palais est entouré d'une foule nombreuse. La 

dernière audience a ravivé la curiosité, et la nouvelle de 

l'audition d'Emerence Brieourt, annoncée pour aujour-

d'hui, a contribué à amener une grande recrudescence 

d auditeurs. La salle est bien garnie; beaucoup de dames 

occupent les banquettes réservées : nous remarquons par-

mi ces dames Mme de Bériot, femme du célèbre violoniste. 

On assure qu'à partir de demain, la Cour tiendra deux 

audiences par jour. 

A dix heures un quart l'audience est reprise. Les accu-

sés sont introduits. 

M. le président : Faites entrer le témoin Emerence Brieourt. 
(Mouvement de curiosité.) 

Ce témoin est de petite taille. Sa toilette est complètement 
noire; elle porte un petit chapeau de paille de cette couleur. 
Sa voix est faible et émue : il paraît qu'elle est fort nerveuse; 
elle ne peut achever la prestation du serment; ou est obligé de 
lui donner un verre d'eau. * 

Elle déclare se nommer Emerence Brieourt, couturière à 
Bruxelles. 

D. Vous étiez au service dgs époux de Bocarmé ? — B. Oui, 
depuis quatorze jours. 

D. Comment vivaient-ils? — B. Quand Monsieur ordonnait-
quelque chose, il (allait obéir de suite. 

D. Etait-il brutal avec sa femme? — R. Je ne l'ai jamais vu 
ordonner quelque chose à Madame doucement. 

D. Le 20 novembre, Gustave Fougnies est venu à Bitremont? 
— R. Oui. 

D. Vous le connaissiez? — K. Oui. 
D. 11 était venu d'autres fois? — R. Oui. 
D. Que vous a-t-il dit la première fois ? — R. U s'est adressé 

à moi la première en me disant : « Je viens voir ma sœur. » 
C'est comme ça que j'ai su que c'était son frère. J'ai annoncé 
cela à Madame, qui m'a envoyé vers Monsieur dire que M. Gus-
tave était arrivé. 

D. Qu'a-t-il dit ?—R. « Dites à M. Gustave que je ne suis pas 
ici, quejesuisà Peruwelz. » 

D. Qu'avez-vous répondu? — R. Que je ne pouvais dire cela, 
parce que Madame avait dit qu'il était au château. Alors 
Monsieur s'est décidé à aller lui parler. 

D. La deuxième fois qu'il est venu à Bitremont, était-ce 
longtemps avant le 20 novembre ? — B. Quelques jours 
avant. 

D. Et la troisième fois?—R. C'était le 20 novembre. 
D. A quelle heure est-il arrivé?—R. Vers dix heures. 
D. Que s'est-il passé?—B. Madame et M.Gustave ont déjeu-

né au chocolat. 

D. Le comte a-t-il déjeuné? •—R. Il a assisté au déjeûner; je 
ne sais s'il y a pris part. 

D. Et après" le déjeûner?—R. M. Gustave est resté avec moi-
il m'a parlé du désordre qui régnait dans la maison. Il s'é-
tonnait qu'il y eût tant dejlomestiquos et si peu d'ordre dans 
le château ; il a ajouté que s'il y était pendant huit jours, cela 
changerait. Je lui dis qu'il serait à désirer qu'il y vînt. Il me 
dit : « J'ai trois domestiques qui me sont fort attachés et 
l'ordre règne chez moi. — Ce n'est pas étonnant, lui dis-je; les 
domestiques sont d'autant plus attachés à leurs maîtres qu'il 
y a plus d'ordre dans la maison. » 

Le témoin donne ici des détails connus sur le. personnel du 
château et sur les diverses attributions d'emplois répartis en-
tre les commensaux du château. 

D. Gustave ne vous a-t-il pas dit qu'il dînerait au château ;' 
— R. Oui. 

D. Comment se faisait le service? — R 
servante et une cuisinière. Madame a été 
sieurs fois le dîner. Quand elle donnait 
donnait contre-ordre. 

D. Il demanda à quelle heureon dînait ? — R. Oui; quand 
je lui dis trois heures à peu près, il me dit que son heure était 
midi. « Vous serez' contrarié aujourd'hui, lui dis-je. Ici il n'y 

a pas d'heure, tantôt c'est une heure, tantôt deux, tantôt trois. 
— Pour une fois, dit-il, ça ne fera rien ; j'ai déjeuné ce matin 
avec Madame. » 

D. Est-ce la dernière fois que vous l'avez vu? — R. Je l'ai 
rencontré avant le dîner sur l'escalier; il tenait en main une 
couronne, et comme il ne pouvait pas descendre facilement 
l'escalier avec ses béquilles; il me pria deprendre la couronne 
et de la descendre dans la salle à manger. 

I). Qu'était-ce que cette couronne? — R. Une petite couronne 
qui avait servi à 1 un des enfans de Madame. 

D. Etait-ce longtemps avant le diner? — B. Environ un 
quari-d'heure. 

D. Où est allé M. Gustave? — B. Il n'est plus allé, à partir 
de ce moment, que de la salle à manger à la cuisine. Aupara-
vant, j'étais montée habiller Madame. Le comte est arrivé très 
brusquement en disant: « Ça sera bientôt fini! quand donc 
va-t-on diner? » Madame a répliqué avec beaucoup de dou-
ceur : « De suite, Ilippolyte, de suite! » Je lui ai dit: « Mon-
sieur le comte, j'habille Madame; je vais descendre mettre le 
couvert. » Il parlait toujours à Madame avec dureté; mais je 
n'ai pas entendu de mauvaises paroles. 

Je suis allée mettre le couvert ; M. Gustave était là; il me 
regardait faire en tenant à la main la petite couronne. Ordi-
nairement, je ne servais pas le dîner. Je suis allée dire à Ma-
dame, qui était à la cuisine, qu'il n'y avait rien pour le service 
de la table. Madame avait envoyé le cocher à Grandmetz; j'ai 
dû le remplacer, sur la demande qu'il m'en a faite. Déjà, deux 
autres fois, j'avais aidé à servir le dîner. 

D. Ce jour-là la comtesse ne vous a-t-elle pas dit qu'elle 
avait des affeires à traiter, qu'on attendait un notaire, et que 
vous deviez faire porter à diner aux enfans dans la chambre 
do la gouvernante? —■ R. Oui. 

D. La gouvernante et Gonzalôs ne dînaient- ils pas avec Mon-
sieur et Madame? — B. Oui. 

Un juré : Même quand il y avait des étrangers? 
Le témoin : Personne n'a dîné au château pendant que j'y 

étais. 
D. Madame ne vous a-t-elle dit que vous pourriez vous reti 

reraprès le second service ? — R. Oui. 
D.Pour affaires? — R. Oui. 
D. A quelle heure a fini le dîner ? — R. Je ne puis le dire au 

juste ; c'est vers quatre heures. 
D. Est-ce vous qui avez desservi ? — R. Oui, jusqu'au des 

sert. 
D. Inclusivement ? — R. Quand je suis venue pour desser 

vir, il y avait une demi-bouteille de Champagne sur la table 
J'ai voulu en verser ; Madame m'a dit : « Je verserai moi 
même. » M. Gustave, voyant que j'allais enlever les verres, me 
dit : « Emcïence, ne pourriez-vous pas nous laisser un instant 
seuls; cela me fera plaisir ; nous avons à causer d'affaires. 
Volontiers, lui dis-je ; je desservirai plus tard. — C'est très 
bien, » dit-il. Je ne l 'ai plus revu depuis ce moment. 

D. N'est-il pas venu quelqu'un pendant le dîner? — R. Pen-
dant le second service, il est venu une femme qui voulait par-
ler à Madame. C'était pour une personne malade à qui Madame 
avait promis de donner tout ce dont elle aurait besoin. Je pris 

le billet que portait celte femme, et le remis à Madame. Mon-
sieur le prit très brusquement comme à son ordinaire, le lut et 
lui dit: « Qu'avez-vous à vous mêler de cela? vous n'avez pas 
à vous mêler de ces gens là. » M. Gustave prit la. parole ; je no 
me rappelle pas ce qu'il dit. Il avait l 'air de vouloir s'en aller. 
Sur les observations de Monsieur, Madame fut presque obligée 
de renier son couvre de charité et de dire qu'elle n'avait rien 
promis. 

D. Vous avez remporté les verres? — R. Quelques-uns. 
D. Qu'a-tron bu au diner? — R. Je ne sais pas. 
D. On a bu du vin ordinaire? — R. Oui. 
D. Et une demi -bouteille de Champagne? — R. Oui ; c'est 

Madame qui a été chercher le restant d'une bouteille de Cham-
pagne dont la moitié avait été bue la veille avec l'institutrice, 
j'ai été surpris qu'elle fit boire à son frère le reste de l'insti-
tutrice. 

D. Où était cette bouteille? — R. Dans la salle à manger, 
dans l'armoire entre la cheminée et la cour. 

D. Vous étiez chargée d'allumer les carcels? — R, Oui. 
D, Avez-vous apporté de la lumière? — R. Non. 

D. Vous avez été demander s'il fallait allumer? — R. Oui. 
D. Vous a-t-on répondu? — B. Plus tard, ou est venu m'en 

demander. 

Il n'y avait qu'une 
obligée de faire plu -
un ordre, Monsieur 

sine, elle a entendu ouvrir et fermer la porte de ht
 s

 n . 
ger et serrer d'autres portes. Je lui ai demandé 'ce 
voulait dire? (Ça veut dire fermer.) Elle n'a pu dire .C1Uc % 
porte a été serrée; mais elle a cru que c'était Madam^'M li 

D. Plus tard, no vous a-t-elle pas dh qu'elle avait 1 • 
connu Madame dans l'étà? — B. Elle m'a dit qu'cll re-
que c'était elle ; qu'elle l'avait reconnue au bruit de Cr°Wt 
qu'elle n'avaitpas osé repasser par l'étà; c'est pour cef4 ^ 
est sortie par l'escalier de dégagement de la cuisin 1" 

m'a dit qu'étant dans la cuisine avec Charlotte ~ f ■ Ul 
et 1 ■ 

avait entendu beaucoup de bruit etque sa frayeur av 
blé, ce qui avait fait rire Charlotte; qu'elle «ait 

I 

I 

Justine 
a <tn 

Charlotte d'aller voir et de porter du secours ; maisnf 7"JSe » 
sence de Madame dans l'elà les en avait empêchées 'W I'*"?! 

D. La porte de l'étà était fermée ? — R. Oui. ' 
D. C'est Madame qui l'avait fermée? — H. 

mais elle ne m'a pas dit l'avoir vue. 
Un juré : A-t-elle dit qu'elle ne l'avait pas vue? 
Le témoin : Elle n'a pas dit qu'elle l'avait vue. 
M. leprcsldent : Justine nevousa-t elle pas dit qu' n 

dans la cuisine quand Madame est entrée dans l'étà'' %\ 
Le témoin : Justine m'a dit qu'étant entrée dans là 

elle a entendu qu'on venait fermer les portes, et ni' 

sonne courait pour fermer les portes, ce qui a empèoh? I 
tendre de nouveaux bruits. ^d 

D. Qu'avez-vous fait après ce récit? — B. Je lui ai d't 

I 
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I 
Sill» I 

I 
I 

rCsmiitili; l-ctn 

dit; 

! Pardon, 
manière; 

mez-vous, mon enfant. Si l'on a besoin do secours' 
aller. » Virginie Chevalier nous a dit : « .M. Gustave a'6 -
mal à sa jambe, et on la lui panse. » Justine répondit" 11, 

il y a autre chose. » 

D. L'une des bonnes n'a-t-elle pas dit : « On se 1 

être? » — R. Oui ; j'ai répondu : « Je vais aller- voir-*'**"-
plus âgée que vous ; je donnerai du secours, s'il en f» 'C **» 
j'ai quitté la chambre des enfans. 

J'ai pris par le couloir et je suis arrivée à la porte i 
tiohambre de la chambre à coucher où je trouvai le en îa" 
tâchait d'ouvrir cette porte, et ne le pouvait. Il était ^ 
mière, pâle, tremblant, ayant sur le front une blessurp 9 " 5 ' 
un coup de couteau; le sang lui coulait sous le nez COrail!ç 

Le reflet de la lumière que je portais lui donnait 
plus effrayant encore. 11 ne pouvait pas ouvrir la port 8 '' 
ai demandé: Voulez-vous de la lumière? 01i> 6 ' ' 

laissez-moi seul. Je l'ai suivi des yeux jusqu'à ce nu'T'-'
1
'?' 

entré dans l'anlich.a'hibre dont il a repoussé la porte ^ 
D. De quelle voix vous a-t-il dit: Non, non, non' 1 ' 

moi seul? avait-il sa voix ordinaire ? — R. Il 'avait -to 
altérée comme quelqu'un qui vient de faire une mi„

U
"-

e Voi,ÎFn 0 
tien. . ; mau™* & ' «L 

Le témoin se repose un instant et prend un nouven 
d'eau. 16111* 

D. Vous avez descendu l'escalier ? — R Non 

D. Qu' avez-vous vu dans le vestibule? — R. J'avais psw '/Sali 
voyant le comte bouleversé, qu'il y avait eu lutte entreU* l

 Ll 
M. Gustave; aussi, en arrivant dans le vestibule, nos v

e
J tt «s- ,t! 

sont-ils portés sur la porte de la salle à manger ; elle était;? »te cs 

mée; le silence le plus complet régnait partout. D. Q 

Tout à coup Madame a paru tenant à la main une jatte d'e» 

plats, et il ne voulait se servir qu'après le comte. Il n'a pas 
voulu boire le vin de dessert avant que le comte en eût goûté. 

D. Que savez- vous des petits pâtés aux prunes? — R. Mada-
me les avait faits, les avait coupés avant le dîner en présence 
de M. Gustave. M. Gustave n'en a pas voulu ; personne n'en a 
mangé; ils ont été mangés à la cuisine. 

D. Madame n'a-t-elle pas donné l'ordre à Gilles de conduire 
la cuisinière jusqu'au pavé de Leuze?—R. Je n'ai pas entendu 
cela. Gilles m'a dit qu'il allait accompagner la cuisinière qui 
partait sans être payée. J'offris de réclamer pour cette fille, et 
je m'adressai à Madame, qui me répondit qu'elle ne devait rien 
à cette fille, parce qu'elle ne savait pas parler français. Le 
lendemain matin, Madame a donné l'ordre à la femme du me-
nuisier de payer cette fille, en promettant de lui eu tenir 
compte. 

D. N'est-ce pas alors que vous avez réclamé pour cette fille 
que Madame vous a donné l'ordre de monter. à la chambre des 
enfans? — R. Oui, étoile m'a recommandé d'en avoir s. in. 

D. Et vous y êtes allée? — R. Oui. 

D. Que s'est-il passé? — R. J'y ai trouvé les bonnes avec les 
enfans. L'unedes deux bonnes est descendue pour aller cher-
cher du lait. 

D. Ce jour-là, Madame ne vous a-t elle pas donné l'ordre de 
dire aux bonnes que dorénavant les enfans ne dîneraient plus 
à la cuisine? — R. Elle m'a recommandé, pendant que je 
l'habillais, de tenir les enfans proprement. Alors j'ajoutai: 
« Puisque vous me demandez ài veiller à la propreté des en-
fans, je trouve que ee n'est pas la place des enfans de dîner à la 
cuisine. » (Mouvement.) Madame mc répondit : « Vous avez 
raison ; à l'avenir, ils n'y souperont plus. » 

D. Madame vous avait-elle déjà chargé de veiller aux enfans? 
— R. Oui, et j'avais répondu qu'ils avaient deux lionnes fort 
jounes et qu'il fallait qu'elle me donnât autorité sur elles. 

D. Revenons aux bonnes et à la chambre Mes enfans. — R. 
Je dis à Justine, l'heure du souper ides enfans étant arrivée 
(il était entre cinq et six heures), d'aller chercher du lait à la 
cuisine. Elles me demandèrent : « Nous n'irons donc pas sou-
per à la cuisine? — Non, leur dis-je, Madame ne veut plus 
qu'il eu soit ainsi ; et j'ajoutai : Je ne conçois pas qu'on traite 
ainsi des cnlaus. » J'attribuai leur mauvaise santé au régime 
qu'ils suivaient. On me dit : «Monsieur le veut ainsi. » On 
leur faisait boire du lait froid, pur, à l'état naturel. Madame 
aurait voulu qu'il en fut autrement; elle gémissait souvent et 
ne pouvait élever ses enfans à sa guise. 

D. Qui est allé chercher du lait ? — R. Justine Thibaut. 

D. Elle est descendue en suivant le grand corridor, et elle 
est arrivée dans le vestibule du rez-de-chaussée d'où' elle est 
entrée dans la cuisine par Yêtâ? — R. C'est ce qu'elle m'a 
dit. 

D. N'est-elle pas revenue ? — R. Non. 

D. Que vous-a-t-el!e dit? — R. Elle est remontée tout ef-
frayée en s' écriant : « Qu'ai-je vu? qu'ai-je entendu ? » 

D. Par où est-elle revenue ?—R. Elle a dû passer par le jar-
din et l'escalier du vieux quartier (le grand escalier). 

D. Elle était effrayée? — H.- Elle était tremblante, presque 
faible, j'ai dû me lever pour la soutenir et lui donner une 
chaise; je lui ai donné de la tisane, je n'avais pas autre chose 
sous la main. Elle a été quelques minutes sans reorendre la 
parole. Puis elle a dit : Mon Dieu ! que j'ai peur! Mon Dieu ! 
que j'ai peur 1— Voyons, mon enfant, dites-nous ce que vous 
avez entendu..— Laissez-moi, je ne peux pas parler. » 

Pressée, elle nous a dit qu'elle avait entendu les cris de M. 
Gustave dans la salle à manger. Je lui disais: <■ N'est-ce pas 
un voleur que vous avez entendu? — Non non, a-t-ell 
c'est M. Custavequi criait : au secours! » ' 

D. No vous a-t-ello pas dit qu'il criait: Aie! ait 
Ilippolyte? — R. Elle a rapporté ces cris de diverse: 
à cause de son émotion. 

D. A-t-elle dit avoir entendu les cris : Ilippolyte, vite au se-
cours? — R. Oui. 

D. Et pardon, Ilippolyte ? — B. Non, Monsieur. Elle était 
tellement affrayée, que pondant six semaines elle a souvent 
causé de cela uvec moi, et elle a varié sur l'endroit où elle 
avait entendu les premiers cris. Tantôt c'était quand elle était 
dans la cuisine, tantôt quand elle était dans l'escalier. 

D. N'a-l-elle pas dit avoir entendu un bruit?—K, Oui, comme 
un bruit de chaise et d'un corps qui tombe. Etant dans la cui-
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elle marchait vite, avait l'air égaré. Je n'osai paslj ^ ^1 

Au cl 

ftntM 

fit l 'art 

chaud 

demander si elle avait besoin de moi. Ce"fut elle qui "m'aîk f"'rs 

sa la parole, et me dit : « Emerence, retournez auprès des» "" 
fans. » Je montai derrière elle, et je la vis entrer par ]'

aB
j. 

chambre, puis j'entendis comme des gémissemens. Plus tari 
quand je suis entrée dans la chambre du comte, j'y ai vinÙ 
traces de vornissemens. 

J'ai pensé plus tard, quand j'ai vu ce qui s'était passé qu' 
était sauté un peu de poison sur les lèvres du comte. 

D. Avez -vous pensé qu'il en avait pris? — R. Non 
D. A quelle époque avez vous pensé cela? 

topsie. 

D. Où êtes-vous allée ? — R. A la chambre des enfans; le 
bonnes ont remarqué mon effroi; je leur dis que j'avais 11 

Monsieur dans un état pitoyable, qui m'avait lait frémir; p 
j'avais rencontré la comtesse tenant une jatte d'eau chaude. 
qu'elle m'avait dit de remonter près des enfans. Jo dis a 
aux bonnes : « Je suis sûre qu'il y a eu une forte lutte, car Hoo-
sieur est blessé et Madame est allée à son secours. J'ai î 
mon devoir; je ne veux plus descendre, et vous n'avez pas k- V 
soin de descendre; car, dansées circonstances, il y a des ci» 
ses chez les grands comme chez les petits que nous ne fais ' ,

e 
—■■ a jras etioses qui ne

 mm
 reg-d^t pas. i «S 

ura besoin de vous, on sait où est la sonnette, on 11» 1
mer 

■R.Après.'^;;; 
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appellera; quant à moi, je ne bouge pas. » Je dis à Justiiè 
se remettre. 

D. Elle était donc encore troublée? — R. Toujours. 
Un juré : Quel temps s'est-il écoulé depuis le départ de Ji 

tine jusqu'à son retour? 
Le témoin : Assez longtemps, car nous avons remanj 

Virginie et moi, qu'elle tardait beaucoup à rapporter le lait, 
D. Est-ce cinq ou six- minutes? — R. Plus longtemps, 

crois. J'allais envoj'er chercher du lait, en me chargeant 
prendre soin des enfans. Cinq ou six minutes ne m'aurai 
pas impatienté. 

1). Madame est venue dans la chambre des enfans? 
Oui, Monsieur; quelques instans après que je l'avais qui' | 
Elle est venue, et elle a demandé à Virginie sa lîlle Eugénie) 
elle l'a gardée sur ses bras. 

D. A-t elle parlé de ee qui s'était passé au rez-de-chaus» 

— B. Non. I 
D. Avait-elle l'air égaré? — R. Elle n'avait pas son m* '«ii 

dinaire, il s'en fallait de beaucoup; elle était comme unef- Jflte» 
sonne oppressée. Elle m'a demandé un verre d'eau, en dB<t 
qu'elle avait mangé salé ; qu'elle avait une soif ardente, 
faisais de la tisane, elle m'a demandé si c'était du tlié. Sur* 
réponse négative, elle m'envoya lui chercher un verre H<1 
fraîche. m 

Je suis partie, et j'ai trouvé Monsieur au bas do l'est** 
SI me dit: « Où est Madame?» Il me saisit, parce F'cr 
m'avait jamais parlé de celte voix. Je lui répondis qWJ^

 w
-

chercher un verre d'eau pour elle. Nous n'avions dj '! 
' "un ni l'autre, il me semble du moins. Je nefa'S"1

 ffle 
ni a. la voix. « Allez dire à Madame de venir n*> N1 '

 K 
cr. —Oui; mais comme Madame m'a demande «» 

d'eau, je vais le lui chercher. » ,
;
 ^

(1t
. 

Monsieur m'a barré le passage et m'a recotnnia"" 6 ^ 
monter chercher Madame et de l'envoyer en bas. A PS 
ce moment, j'ai conçu des soupçons sur ce qui se 
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] ai conçu des soupçons sur 
dans la salle à manger. « Mon Dieu ! dis-je, ce pauvre 
lave se serait-il trouvé mal ? je n'entends plus rien • * ^ 

Je montai dire à Madame que le comte l'attei»8 ' JHj 
verre d'eau? — Jo n'ai pu vous l'apporter parce t)^^ 

barré le passage; mais je vais vous suivre et je votif' 
itérai. » , -

D. Vous êtes descendue avec Madame ? — R- Oui-
D. Vous éclairiez? — B. Oui. ajpif 
D. Où était Monsieur ? — R. Au bas de l'escalier ; > f 

lé à Madame, et Madame s'est retournée vere ni°i e

?
^fj 

sant : « Emerence, savez-vous o.ù il y a du vinaigre, 

ai vu une immense jatte à la cuisine. » 
D. N'est-ce pas alors qu'ils ont. crié tous les deux • . ,« 

ve est malade, vite, vite, au secours I »— B- Oui. .^1» 
D. Qu'avez-vous fait? — R. Je suis allée à la

J"^ 

j'ai été étonnée de ne pas trouver la lèle de vinaigi • ^ 
disait: «Vite! vile! Emerence, dépèclicz-vons ! — ^ 

où elle est, je ne peux mettre la main dessus. » '« 
dans la salle à manger le dire à Monsieur, quj

a
 ^^if, 

dame chercher de l'eau de Cologne. Dans la salle '
tt
'# 

j'ai vu Gustave étendu sur le plancher, et le coin» I 
« Quel malheur! » Je croyais trouver M- ''''f/'-^it i» ;'; 
chaise, et je le trouvai étendu sur le plancher. »* ^ 
d'eau et d'odeurs que je ne connaissais pas. îlousi 

vieille robe de chambre. 
1). Quand vous l'avez vu essayer d'ouvrir la t10 " 

tement avait-il ? — R. Son vieux paletot. ij 
D. Qu'est devenue cette robe de chambre? — 
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levenue cette robe de chambre"-' """Jj^j^ 
rions été curieux de la trouver; elle a disparu. '^0^ 
croisé les pans de sa robe de chambre, les a houto' 1 j'i< 

genoux et s'est agenouillé. Alors j'ai vu la j? ,y
re
!'ji -3* 

Ï
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» 

cherchée, ce je bu ai di 
bien non, m'a-t-il dit, 
dedans en lui disant : « 
non. Auprès du cadavi 
vinaigre, a ce q 
trois ou quatre 

ine v 
qu'e 
qu\ 

; : « voua la juin 
ce n'est pas ça . » 
C'est du vinaigre 
0 était une autrt 
fis : mais I 
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Je crois m'en souvenir. 
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,s dirigée vers le vieux quartier pour al-
ft Ne s^tirours ! — K. Oui, Monsieur. 
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 poussés n'étaient-ils pas ceux-ci : « Ali ! 

3" est malade; qu'est-ce qu'il a ? » —H. Je 

eela
 a

u vieux quartier? - II. J'ai entendu ces 

R. Il avait la tète 
feViûtre et les jambes étendues dans la direction 

0 pétait la position du cadavre? 

:,,éLe 
ta 

A4 11 
elle dis tat lènèlre?— R. Tout près de 

■!%,„ brasdi 

>
g
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gquo 
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oit ? — R.. Je no me souviens plus. Il avait 

ni- la poitrine comme si on la lui avait posée; 
nain droite était étendue vers la fenêtre. J'ai 

Monsieur plongeait un torchon dans la grande 
d il était bien imbibé, 

Ile 
«lit 

la b=r! 

»ÙL 

eut ;. t , 

'.'Peut-

[4fre
 ■ qu'il l'en retirait quan 

V' u ' ah sur lui comme s'il lavait un plancher. (Mou 
^ J lus indignée de cette manière d'agir, et je lui dis 
lit.),,

0
 u pas ainsi qu'on faisait pour une personne qui se 
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 i ot ie le priai de me laisser faire. Je lui dis 
ni aux yeux. M. le comte médit: i mai 

qu il 

C'est 
jpaitl*
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mettait dans les narines, clans les oreilles, 
le visage comme ou frotte un parquet. (Sensation.) 

moins une serviette ; laissez-moi faire ; car quand 
i!'

0
"
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'!» reviendra à lui, les yeux lui cuiront beaucoup. Ce 

^"a^le moyen de le faire revenir, mais plutôt de le faire 

^'f' comte s'est relevé, et le torchon dont il s'était servi 
II. '

e
.°

 t sa
ie. J'ai pris une serviette, et j'ai fait usage d'eau 

f'"",
1
' , sur es tempes, sous les narines et dans les mains. 

v;
n
térieur de la main, il m'a paru sentir un niouyjp-

1 Gustave revenait. 
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t"te!'doigts qui m'a fait croire que M 
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me voi, 
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, pense que c'était l'effet du poison; sur le mo-
É nie suisé crié: «Ah! mon Dieu! quel bonheur! je crois 
KGostave «"vieil 

Blêmi'' 

que 

... i - « A 
revient; dans quelques minutes, il sera tout à 

otis a-t-il répondu? — R. « Ah! ah ! frottez, frottez 
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v
"~- »et il s'est enfui par le salon à colonnes, 

«^mbien je temps vous a-t-il laissée seule? — R. Peut-

auart d'heure, peut-être plus, peut-être moins. Je 
toujours M. Fougnies; je n'étais éclairée que par un 

Km qui éclairait mal, car souvent je me cachais à moi-

*ifn î'ivez -vous" fait alors? — R. J'ai pris ce petit lampion 
' ' suis décidée à regarder la ligure du cadavre. J'ai en-

ïes lèvres et j'ai vu que la langue était noire. Les 
ceux de quelqu'un mort depuis quinze 

père pour y faire fixer sa part et faire déclarer dispensé du 
rapport, un don a lui tait par son père. En principe, en effet 
le créancier ne pouvant former tierce-opposition à un juge-
ment rendu contre son débiteur, son intervention n'est lias re-
cevable. 

(Même, audience, affaire Matignon ; plaidans, M™ Paillet 
pour M"" Matignon, intervenante; Delangle, avocat de Caven-
tou et consorts ; conclusions conformes de M. Portier, substitut 
du procureur-général.) 
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l Le com te ci st-il revenu? — R. Oui, par le salon à colon-

quel malheur ! M. Gus-

TXB.AGS BU JURY. 

La Cour d'appel (l
re

 ch.), présidée par M. le premier 

président Troplong, a procédé, en audience publique, au 

tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvri-

ront le lundi 16 du courant, sous la présidence de .M. le 
conseiller Brcsson ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Berceon, notaire, rue Saint Honoré, 
316; Guerreau, commissaire -priseur, rue de Grammont, 4; 
Lelëbure, négociant, rue de Cléry, -12; Carteron, avocat, rue 
d'Alger, 9; Lindot, notaire, rue de La Harpe, 29 ; Chevalier, 
maître maçon, rue du Puits, i ; Cléry, marchand de bois, rue 
Plumet, 16;Thorey, fondeui en caractères, rue de Vaugirard, 
12(5; Cosson, orfèvre, place Desaix, 28; lîariquand, horloger, 
rue Saint-Louis, 27; Lachesnais, commissaire de marine, place 
Saint Sulpiee, 16; Tixier, rentier, rue Saint-Victor, 3 ; Ou-
diné, graveur en médailles, rue de la Chaise, 10; Dargent, em-
ployé, aux Batignolles ; Bouroicr, négociant, rue des Singes, 3; 
Gervaise, menuisier, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 4o ; Le-
febvre, banquier, rue du Faubourg-Poissonnière, 60 ; Deleau, 
employé, place du Panthéon, S; Chaude, propriétaire, rue de 
Coudé, 14; Taperin, négociant, rue Hauteville, 60; Brosse-
lard, professeur, rue de Madame, 48 bis ; Mailfaire, directeur 
de l'hospice des Ménages, rue de la Chaise, 28; Moisy, graveur 
topographe, rue d'Enfer, 11 ; Sarret, médecin, rue Saint-Domi-
nique, 177 ; Mesnier, bouclier, aux Batignolles; Leclcrc, li-
braire, boulevard Saint-Martin, 13 ; Lerat de Maguitot, con-
seiller, rue Ventadour, 3 ; Henry, marchand de bois, passage 
St-Louis, 5, rue Saint-Paul, 43 nouveau ; Despaulx-Ader, mé-
decin, rue Tronchet, 19; Gibou, négociant, rue Hauteville, 20; 
Brunei, rentier, rue Bourdaloue, 5; Bergeron père, proprié-
taire, à. Vaugirard; Leperdriel, pharmacien, rue des Martyrs, 
28;Taconet, fabricant d'équipemens, rue Traverse, 24; Ber-
thier, négociant, quai d'Orléans, 18 nouveau, 12 ancien; Clai-
ret, propriétaire, rue de Bussi, 14. 

jurés supplémentaires : MM. Bénard, mercier, rue Neuve-
des-Pelits-Champs, 61 ; Garsiau, négociant, rue des Bourdon-
nais, 3 ; Labouré, marchand bijoutier, rue Saint-Martin, 166; 
Gavignot, avoué, rue de l'Arbre-Sec, 22 ; Adam, membre de 
l'Institut, cité Trévise, 2 ;Cotel, layetier-emballeur, rue Saint-
Louis, 85. 

. Je lui ai tut : « Ah! Monsieur 
M est mort; il ne faut pas le dire à Mudam„. .. 

n Que vous a-t-il répondu? — R. « Frottez toujours! — 
Monsieur, je ne frotterai pas un cadavre. » 

devenu? — R. H est resté là ; il demandait ton 
Jo lui ai demandé, en montrant 

Son 
D. Qu'est 

p,rs du vinaigre. 
Qui donc a apporte ça ici 

ai lu départ du courrier, 

» Il est resté sans réponse, 

'audience continue. 
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Me à réméré. - Nullité. — Nullité d'hypothèque conférée 
«f'acquéreur. — H n'y a qu'un contrat pignoratif proscrit 
aria loi dans une vente à réméré faite avec la circonstance 
Jtiiletédu prix et de relocalion immédiate'de l'immeuble au 
odeur, chargé en même tenqs du paiement des impôts et 
k réparations de toute nature, et ce moyennant un loyer qui 
fetque la représentation à un taux usuraire du capital prêté 
■ tonne de prix de vente. 

L'acquéreur, ne pouvant transmettre plus de droits qu'il 
I a lui-même, ne peut conférer hypothèque sur l'immeuble, 
[(créancier prêteur doit s'imputer la foi qu'il a mise en des 
dues insolites qui rendaient si suspect le caractère de la pos-
sïsioii de l'acquéreur. 

v.«i d'appel de Paris, V' chambre; présidence de M. le 
[wnierprésideut Troplong; audience du 26 mai; infirmation 
dinuïgemcnt du Tribunal de première instance de Paris, du 

jS'fainbrc 1849; plaidans, M'
s
 Dulard, avocat des héritiers 

ilftiu, appclaus; Lhnet, avocat des époux Bocquet, intimés; 
pune, avocat de la veuve Pessonneaux, créancière, interve-

conclusions conformes de M. Portier, substitut du pro-
ireur-géjiéral.) (Voir arrêt de cassation du 23 décembre 1845). 

- Actions de chemin de fer. — Marché à terme. — Jeu de 
VK. — Couverture. -— Demande en restitution. — Le 
poliéà terme sur une certaine quantité d'actions de chemin 
1er livrables à l'émission des titres, marché contracté avant 
pologation des statuts delà compagnie adjudicataire, con-

un jeu de Bourse caractérisé, lequel no donne lieu à au-
•waclioii en justice. 

■conséquence, les valeurs données par l'acquéreur au mo-
*itde la conclusion du marché, en garantie de la vente, va-
jfiréaliséesà titre de paiement, conformément à la conven-

ant toute déclaration do la part do l'acquéreur, com-
rW"n à-compte volontairement payé, et ne sont pas sii-
■' .■'"''pétition. (Art. 1967 du Code civil.) 
tl'ane audience ; confirmation d'un jugement du Tribunal 

t. »P commerce de Paris, du â(» octobre 1848 ; plaidans, M» Per-
; av'iat dss syndics Larade, apjielans, et Dutard, avocat de 
ms

, intimé; conclusions conformes de M. Portier, substi-
«u t'rocureur-général.) 

rT c
?^>n%e arrêt de la i" chambre de la Cour, du 22 

I
er

 «w; arrêt contraire de la 2
e
 chambre, du 14 mars 

COMCOÎIRS A l'A FACCTI.TÈ SE DROIT. 

Les dernières argumentations de Code civil ont été sou 

ton ues vendredi et samedi sur les sujets que nous avons 

fait connaître dans le numéro du 31 mai. 

Après ces argumentations, le jury a procédé à la nomi 

nation d'un professeur pour la chaire dé Gode civil vacante 
à la Faculté de droit de Dijon. 

Le résultat de la délibération a été la nomination de 

M. Villequez, déjà suppléant à la même Faculté. 

Trois chaires étaient au concours, deux nominations 

sont faites ; il ne reste plus que la chaire de droit adminis 

tratif à Paris pour laquelle les opérations du concours ne 
sont pas encore complètement terminées. 

Demain mardi et après-demain mercredi auront lieu des 

argumentations sur des questions de droit administratif. 

Voici les sujets de ces argumentations : 

M. Vuatrin, suppléant à Paris, soutiendra s.on argumen-

tation, sur des questions relatives aux travaux entrepris 
dans un but d'utilité publique. 

M. Gougeon, professeur à Rennes, sur des questions 

relatives aux fabriques, hospices et autres établissemens 
publics. 

M. Ghauveau, professeur à Toulouse, sur l'administra-
tion municipale. 

Et M. Duverger, suppléant à Paris, sur la législation 
des mines, minières et carrières. 

quelle l'un des ouvriers reçut dans la poitrine un coup de 

sabre. Lorsqu'ils virent que les voltigeurs paraissaient dé-

terminés à ne les pas ménager, ces deux individus tentè-

rent de prendre la fuite, mais, aidés de quelques personnes 

accourues à leurs cris, les soldats s'élancèrent après eux, 

parvinrent à les arrêter et à les conduire chez le commis-

saire de police de Saint-Denis. 

Après avoir été interrogés par ce magistrat, qui a dres-

sé procès-verbal des faits, les frères L... ont été mis a la 

disposition du procureur de la Hépublique. 

— Nous avons annoncé dans notre numéro du 7 mai 

dernier, qu'à la suite du feu d'artifice tiré à l'occasion de 

la fête du 4 mai, sur les bulles du Troeadéi o, un commis-

saire de police spécialement désigné s'était rendu aux ma-

gasinsdti sieur Aubin, artificier de la ville, et avait cons-

taté qu'un grand nombre de pièces n'avait pas été tirées. 

Depuis, nous avons annoncé qu'une instruction avait été 

commencée contre le sieur Aubin. 

Cette instruction, aujourd'hui terminée, a démontré la 

complète innocence de ce dernier. En effet, une ordon-

nance de non-lieu, rendue par le Tribunal civil de la Seine, 

le 28 mai 1851, porte entre autres choses que le sieur Au-

bin est depuis 1834 en possession d'une précieuse clientèle 

qu'on lui envie et qui le fait Iraiter de monopoleur ; qu'à 

"occasion du feu d'artifice du 4 mai (rendu si parfaitement 

nul par toutes les contrariétés qui avaient accompagné 

sa composition, et enfin par l'intempérie de l'atmosphère), 

il avait été dénoncé à l'autorité ; qu'en raison de la mé-

fiance que des avis plus ou moins intéressés avaient fait 

naître , qne surveillance toute spéciale avait été orga-

nisée et avait constaté qu'un grand nombre des pièces 

portéessur le terrain n'étaient pas parties; qu'il y avait à re-

chercher dès lors si le sieur Aubin avait trompé sur la na-

ture de ses produits et s'il avait pu profiter du mauvais 

succès du feu par lui fourni; qu'à cet égard une expertise 

a été faite par un homme des plus compélens et des plus 

impartiaux, et a eu pour résultat de faire disparaître jus-

qu'à la dernière charge. En conséquence, le Tribunal, sur 

les conclusions conformes de M. le procureur de la Répu-

blique, a décidé qu'il n'y avait lieu à suivre contre le sieur 

Aubin, et a ordonné sa mise en liberté immédiate. 

— Hier, vers quatre heures du soir, l'attention des 

nombreux promeneurs que le beau temps avait attirés au 

bois do Boulogne fut éveillée par le bruit de la détonation 
d'une arme à feu. 

Quelques instans après, on trouvait gisant à terre, bai-

gné dans une mare de sang, et donnant encore signe de 

vie, un homme âgé d'environ soixante ans ; il venait de 
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' Paillet, avocat de-Cottard, appelant, et Legras, 
, intimé ; conclusions conformes de M. Meynard 
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PARIS. 2 JUIN. 

M. Huvier, nommé juge au Tribunal .de première ins-

tance de Nogent-sur-Seine, a prêté serment à l'audience 
de la 1" chambre de la Cour d'appel. 

— L'audience solennelle, qui était indiquée pour aujour-
d'hui, a été remise à trois semaines. 
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— La collecte faite par MM. les jurés do la deuxième 

quinzaine de mai s'est élevée à la somme de 200 fr., la-

quelle a été répartie par portions égales de 40 fr. entre la 

Société de patronage fondée en faveur des prévenus ac-

quittés, la colonie de Mettray, celle de Petit-Bourg, la So-
ciété de Saint-François Régis et l'Asile Fénélon. 

■—■ Le gérant du journal le Messager de l'assemblée, et 

M. Forcade, sont cités à comparaître, le 10 de ce mois, 

devant la Cour d'assises, à l'occasion d'un article publié 
dans le numéro du 14 mai dernier. 

Le gérant de l'Evénement, et M. Charles Hugo, sont 

également cités pour le même jour, comme prévenus d'a-

voir commis le délit d'attaque contre le respect dû aux 

lois en publiant, dans le numéro du 16 mai, un article re-

latif à l'exécution à mort du condamné Monteharmout. 

—Aujourd'hui, sur une ordonnance signée par M. Brous-

sais, juge d'instruction, on a saisi chez l'auteur el chez 

Ledoycn, libraire-éditeur, au Palais-National, une bro-

chure intitulée Fin de la République. Des poursuites vont 

avoir lieu contre l'auteur de cet écrit. 

— Aujourd'hui s'est ouvert, sous la présidence de M. 

Parlarrieu-Lafosse, conseiller, la session des assises pour la 

première quinzaine du mois de juin. A l'appel des jurés, la 

Cour a constaté l'absence de six jurés. 

MM. Lecoq, Millerand, Roux de Rochette et d'Archer de 

Moulgascon, dont l'absence, au moment de la notification, 

a été dûment constatée, ont été excusés pour la présente 
session. 

MM. Aucher et Chariot, qui se trouvent maladeset dans 

l'impossibilité de se rendre à l'audience, ont aussi été 

exemptés. La Cour a ordonné que les noms de ces jurés 

seraient réintégrés dans l'urne pour participer aux pro-
chains tirages. 

— Deux voltigeurs du 33
e
 régiment de ligne, les nora-

mcsTîarthélemy R... et Victor L..., ont été hier l'objet 

d'une agression dont les auteurs ont été mis à la disposi-

tion delà justice. 

Ces soldats, pressés de se rendre à l'appel, passaient, 

vers huit heures du soir, sur un chemin longeant le bord 

de la Seine et conduisant à Saint-Denis, où ils sont caser-

nes. Deux individus, qu'on a su plus tard être les frères 

L..., ouvriers bijoutiers de Paris, voulurent les empêcher 

de passer. « C'est du 33% crièrent-ils; les soldats du pape, 

les massacreurs de nos frères de Rome; attendez, nous 

allons faire votre affaire. » 

Pleins de modération, les soldats s'éloignèrent sans mot 

dire, mais ces deux individus ramassèrent des pierres et 

les leur lancèrent. Ce ne fut eue lorsque le nommé Barthé-

lémy R... eût été atteint et blessé par un des projectiles, 

que' les militaires mirent le sabre à la main et s'élancèrent 

I sur ceux qui les attaquaient. Une lutte s'engagea, dans la-

tenterde se suicider en se tirant sous le menton un coup 

de pistolet qui lui avait emporté la partie inférieure du vi-

sage. Ce malheureux, dont l'état est grave, a été transpor-

té à l'hospice Beaujon. Après l'enquête faite par le com-

missaire de police, cet infortuné serait le nommé C..., an-

cien militaire, décoré, surveillant aux Champs-Elysées. On 

ignore encore les motifs qui l'ont porté à attenter à sa 
vie. 

Le même jour et presque à la même heure, on a décou-

vert pendu à un arbre, dans un massif voisin de celui où 

venait d'avoir lieu le fait précédent, le cadavre d'un indi-

vidu qui, à en juger par ses vêtemens, devait appartenir 

à la classe aisée. Ce corps, dont l'identité n'a pu être cons-

tatée, a été transporté à la .Morgue pour y être exposé. 

■— Hier dimanche, à l'occasion de la fête de la Grande-

Pinte (commune de Bercy), des inspecteurs du service de 

sûreté avaient été envoyés dans cette localité pour sur-

veiller les voleurs que ces sortes de réunion ne manquent 
jamais d'attirer. 

Vers trois heures de l'après-midi, alors que la fête 

commençait à prendre un aspect animé, deux soldats du 

18" léger, qui, la poche assez bien garnie, étaient venus 

pour passer joyeusement la journée, se promenaient bras 

dessus bras dessous, devisant, regardant et s'amusantà 

qui mieux mieux, sans s'apercevoir qu'ils étaient suivis à 

la piste par deux individus qui convoitaient leur bourse. 

Croyant avoir trouvé un moment favorable, l'un d'eux, par 

un mouvement habile, parvint à s'emparer de l'objet ten-

tateur ; mais ils avaient compté sans les inspecteurs, aux-

quels ces deux individus avaient depuis longtemps déjà 

paru suspects, et qui, s'étant attachés à leurs pas, lesar-
rêtèrent tous deux en flagrant délit. 

Conduits au poste, ces deux voleurs, qui sont les nom-

més P... et D..., ont été trouvés nantis de mouchoirs, de 

foulards et d'autres sommes d'argent dont ils n'ont pu 

légitimer la possession, et ils ont été envoyés au dépôt. 

— Depuis quelque temps, l'église Saint- Louis-d'Antin 

avait été signalée au chef du service de sûreté comme étant 

assidûment fréquentée le dimanche par les voleurs à la tire 

qui, grâce à la foule, trouvaient facilement à exercer leur 

industrie, et une brigade de la voie publique avait reçu or-

dre d'y exercer- une surveillance toute spéciale. 

Hier donc, 1" juin, les inspecteurs qui étaient chargés 

de ce soin, placés en observation sur les marches de Saint-

Louis, scrutaient avec une attention toute particulière les 

physionomies qui passaient devant eux, lorsqu'ils aperçu-

rent une figure de connaissance. C'était une voleuse émé-

rite à la tire qui, allant et venant dans la foule des fidèles, 

faisait à chaque pas quelque tentative de vol dans les po-

ches de ses voisines. Mais soit que la foule fût trop 

compacte et gênât ses mouvemens, soit que les po-

ches qu'elle sondait ne continssent rien, toutes ses ma-
nœuvres échouèrent. 

Pensant être plus heureuse ailleurs, elle abandonna 

alors l'église Saint-Louis el se dirigea vers l'embarcadère 

du chemin de fer de Saint-Germain, suivie à distance par 

les inspecteurs qui ne la perdaient pas de vue, et se mêla 

aux voyageurs qui encombraient les bureaux. Arrivée au 

guichet des billets. Elle en prit un, puis, au même instant, 

sa main glissa rapidement dans la poche d'une dame sa 

plus proche voisine, elle lui enleva prestement sa bour-

se; mais avant qu'elle eût le temps de faire un mou-

vement , les inspecteurs qui étaient en ce moment 

moment derrière elle, l'arrêtèrent en flagrant délit, et la 

conduisirent devant M. le commissaire de police de la 

section de la Madeleine, où ils la fouillèrent et la trouvè-

rent encore nantie, outre la bourse qu'elle venait de voler, 

d'une autre bourse en soie bleue renfermant une dizaine 

de francs, d'une médaille en argent et d'autres objets pro-
venant évidemment de soustractions. 

Immédiatement après, cette femme qui avait déclaré se 

nommer Joséphine Rodez, nom que l'on avait lieu de sup-

poser faux, fut amenée devant M. Canler, chef du service 

de sûreté, qui la reconnut aussitôt et la força d'avouer 

qu'elle n'était autre que la nommée Marguerite C... fem-

me V..., lingère, âgée aujourd'hui de trente-neuf ans, et 

qui a déjà subi de nombreuses condamnations pour vol. 

Sa dernière arrestation avait eu lieu à Sens, lors de la 

cérémonie d'inauguration du chemin de fer de Lyon. Elle 

avait été surprise en flagrant délit dans cette ville par des 

inspecteurs qui y avaient élé envoyés de Paris à cette oc-

casion et qui étaient loin de s'attendre à y trouver cette an-

cienne connaissance qui, à raison de ce" fait, a subi treize 
mois de prison. 

Depuis 1837 celte femme a eu avec la justice des dé-

mêlés de plus d'une sorte. Condamnée à Lyon à dix-huit 

mois de prison pour ses débuts, elle élait libérée en 1840-

de 1843 à 1847, elle comparaissait à trois reprises de-

vant le Tribunal correctionnel île la Seine, et subissait 

deux ans el huit mois de prison ; en 1848 , elle exploitait 

Versailles où une nouvelle condamnation la frappait-

De retour à Paris, en 1849, sous un faux nom, elle 

n'était, grâce à ce subterfuge, condamnée qu'à six mois, 

quoique arrêtée eu flagrant délit de vol. Vient ensuite son 

arrestation à Sens, et enfin celle d'hier, où elle cherchait 

encore à dissimuler ses anté. édens sous le nom de José-

phine Rodez, lorsqu'elle l'ut amenée à la préfecture et re-
connue. 

—Nous parlions, dans notre dernier numéro, d'une petite 

sédition qui avait éclaté lundi dernier à l'institution Sainte-

Barbe parmi les élèves de l'école préparatoire. Ces scènes 

d'insubordination ne se sont pas manifestées à l'occasion 

du renvoi de deux élèves par M. le directeur, mais, au 

contraire, parce que les élèves de la division voulaient ex-

pulser, par leur violence, deux de leurs camarades. M. le 

directeur n'a eu nullement besoin de faire intervenir la 

force armée pour rétablir le bon ordre. 

Voici, au reste, la circulaire qui a élé adressée aux fa-

milles au sujet de cet incident : 

Monsieur, 

Nous avons à rendre compte aux familles d'un fait très gra-
ve, qui a nécessité le licenciement immédiat de notre école 
préparatoire. Mais tout d'abord nous annoncerons que cette 
division de Sainte-Barbe est déjà réorganisée, et que les études 
ont été repi ises aujourd'hui même. 

Les élèves de l'école préparatoire ont voulu expulser eux-
mêmes et violemment deux de leurs camarades, dont ils 
croyaient avoir à se plaindre. Les torts de ceux ci n'auraient 
été, dans tous les cas, que de simples torts d'écoliers. Le di-
recteur do Sainte-Barbe, à qui seul appartient le droit do pro-
noncer un renvoi, ne pouvait abandonner sans protection des 
jeunes gens qui lui ont été confiés par leurs familles, ni re-
connaître aux élèves, juges dans leur propre cause, ce prétendu 
droit do bannissement contre leurs camarades. Mais le direc-
teur a vainement employé tous les moyens de persuasion et de 
conciliation, et il a vainement représenté aux élèves combien, 
par les mesures de sévérité qui seraient prises et qu'il avait 
nettement annoncées, ils allaient affliger leurs familles et com-
promettre peut-être les résultats de leurs études à cette époque 
si intéressante de l'année. Les élèves, tout en protestant de 
leur déférence et de leur attachement pour les chefs de la mai-
son, ont persisté dans cette malheureuse résolution d'expulser 
leurs camarades par la violence. C'était méconnaître, l'autorité 
de leurs chefs. Le directeur, pour prévenir des collisions et 
des désordres qui pouvaient naître de cette irritation des es-
prits, a donc élé dans la nécessité de rendre immédiatement 
tous les élèves à leurs parens ou correspondait» et de déclarer 
la division toute entière licenciée, en se réservant de la réor-
ganiser s'il y avait lieu et avec les élèves qui prendraient l'en-
gagement formel de se soumettre, sans réserve ni condition, à 
l'autorité de leurs maîtres. Des élèves, en très grand nombre, 
s'étant à l'instant même présentés, et ayant pris rengagement 
qui leur était demandé, l'école a été réorganisée sans retard. 
Le directeur, comme c'était son devoir, n'a pas réadmis ceux 
de ses anciens élèves qui s'étaient le plus compromis dans cet» 
scènes si regrettables de violence et d'insubordination. Aujour-
d'hui même, nos travaux viennent de reprendre leur cours or-
dinaire. 

Le directeur de Sainte-Barbe, 

A. LABROUSTI;. 

Le directeur des études, 

A BLANCHET. 

DÉPARTEMENS. 

LOIUIÎT (Orléans), 1
e

' juin 1851. — Nous avons, à diver-

ses reprises, parlé d'un crime accompli sur la personne 

d'un Piémontais nommé Fossati, trouvé assassiné, le 27 

novembre 1850, dans le bois de l'Anesse, aux environs de 

Gien, et dont les auteurs, longtemps inconnus, n'ont été, 

découverts qu'à la suite d'un nouvel assassinat commis le 

8 mars dernier sur le sieur Méret, vieillard octogénaire de. 

la commune de Saint-Jean-de-Braye, près Orléans. 

Aujourd'hui les détails de ce double meurtre n'offrent 

plus qu'une affreuse certitude, dont toutes les circonstan-

ces ont été exactement précisées par une longue et minu-

tieuse instruction, et les individus prévenus de ces divers 

crimes viennent d'être renvoyés devant la Cour d'assises 

du Loiret, où ils comparaîtront dans la session qui s'ou-
vrira le lundi 7 juillet prochain. 

Les accusés sont: 1" Pierre-Désiré Chartter, âgé de 22 

ans; 2° Lotiis-Elie-Alfred Bordeaux, âgé de 27 ans, tous 

les deux auteurs présumés des deux assassinats consom-

més sur les personnes des sieurs Méret et Fossati , accu-

sés, en outre, de deux vols de nuit, accompagnés des cir-

constances aggravantes d'escalade et d'effraction extérieu-

re et intérieure; 3° Louis Bellanger, âgé de 39 ans, forçat 

libéré ; 4° Elisa Chemin, femme Bellanger, â.?ée de 22 ans, 

tous les deux-prévenus de complicité dans 1 tssassinat du 

sieur Méret et dans les deux vols qualifiés énoncés ci-des-

sus ; 5° Alexis Eseoftier, âgé de 42 ans, simplement com-
me eo-auteur desdits vols. 

Il est heureusement bien rare que quatre personnes, 

pouvant encourir une condamnation capitale en raison de 

crimes aussi affreux, comparaissent ensemble devant le ju-

ry. Aussi ce spectacle lugubre, dont les aveux des accu-

sés laissent entrevoir le dénoûment terrible, n'a pas été of-

fert depuis bien des années par la Cour d'assises du Loi-
ret. 

Si nous en disons quelque chose aujourd'hui, ce n'est 

pas pour anticiper sur des détails qui ne doivent être dé-

voilés entièrement qu'aux débats qui s'ouvriront, c'est 

simplement pour préciser ce qu'il y a de vrai, après tous 

les récils qu'on a divulgués au moment môme de la décou-

verte des deux assassinats. Nous ne parierons que de celui 

qui a été commis sur le nommé Fossati, car c'est unique-

ment à l'occasion de ce crime que la curiosité publique a 

été vivement préoccupée par les détails qui lui ont été li-
vrés. 

Le sieur Fossati était le domestique d'un joueur d'orgue 

ambulant nommé Tropini, né, comme lui, à Sambuceo 

(Piémont). Depuis le mois de mars 1850, ils parcouraient 

ensemble la France, lorsqu'au mois d'octobre Tropini, pour 

régler quelques affaires d'intérêt qui le concernaient per-

sonnellement, eut besoin de repasser en Piémont. Il laissa 

Fossati avec sa femme et sa famille, composée de-trois jeu-

nes enfans, en leur indiquant avec la plus grande précision 

l'itinéraire qu'ils devaient suivre, de manière à ce qu'il pût 

les rencontrer, quelques semaines après, à Châlons-sur-

Saôno. Au bout de trente-cinq jours, Tropini retrouva, en 

effet, Fossati et sa famille; mais il conçut, en raison de la 

modicité des recettes dont on lui fit compte, de vifs soup-

çons sur la probité de Fossati, qui l'ut renvoyé. 

Fossati devint furieux de ce renvoi, et il se livra même 

contre Tropini à un acte de violence tel, qu'il avait dû 

être arrêté à Sancerre, où il se trouvait alors avec la troupe
 v 

ambulante. On a tout lieu de penser qu'il avait également 

conçu une pension ardente pour là femme de son maître, 

et que cette circonstance n'avait pas peu contribué à le 
faire congédier par Tropini. 

Quoi qu'il en soit, Fossati, qui arrivait à Orléans vers la 

fin de novembre dernier, rencontre sur la place du Mar-

troy un nommé Renat, commissionnaire, et lui demande de 

lui faire connaître deux bous b...., dont il avait besoin 
pour une expédition hardie. 

Renat le met immédiatement en rapport avec Chartieret 

Bordeaux, avec lesquels le pacte du crime est bientôt con-

clu dans un cabaret. Mais ce crime n'était point d'abor I un 

assassinat; il s'agissait, dans la proposition de Fossati 

d'un vol de 80,000 fr. à commettre dans les environs de 
Gien. 

Le 27 novembre, après un voyage de deux jours fait 

par Fossati à Paris, les complices partent pour Gien mu-

nis d'une hachette dont Fossati avait eu soin de faire l ac-



54â GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 JUIN 1851 

quisition. Arrivés à Gien, Fossati découvre à Charger et à 
Bordeaux quel était le but véritable de l'expédition hardie 

pour laquelle il avait loué leurs bras et leur audace , 

moyennant 30 fr. Il s'agissait de tuer un joueur d'orgue 

ainsi que ses enfans, qui devaient être à Gien en ce mo-

ment; maison ayant bien soin d'épargner sa femme qui 

était la maîtresse de lui, Fossati, et dont il s'emparerait 
après le* coup. 

dette proposition horrible n'émeut point trop Chartier et 

Bordeaux; mais elle les fait réfléchir. Ensemble, ils con-

viennent de ruser et de ne rien entreprendre que la chose 

ne soit praticable et surtout d'un avantage positif. Bor-

deaux s'en va dans cette pensée à la découverte. Fossati, 

qui savait les habitudes de sa troupe et son itinéraire, avait 

tout calculé avec une fatale précision Tropini était non-

seulement à Gien, mais encore dans l'auberge même que 

Fossati avait indiquée. Toutefois, Bordeaux effrayé de la 

haute stature et de la force musculaire de Tropini, qui fai-

sait présager une lut'e terrible, revint en concevant la 

pensée d'un autre crime, dont la résolution fut secrètement 

concertée entre lui et Chartier. 

Sous le prétexte d'un délai nécessaire pour le succès 

même de l'assassinat projeté, Fossati est conduit dans la 

campagne, et le hasard dirige ce malheureux, avec ses 

deux complices, vers le bois de l'Anesse. Bientôt Chartier, 

pour couper, disait-il, un bâton dont il avait besoin, lui 

demande la hachette, dont jusqu'alors il ne s'était point 

dessaisi. Fossati sans défiance la livre, et Chartier, après 

avoir fait mine de pelurer la branche qu'il venait de cou-

per, assène sur la tête de Fossati, qui marchait devant lui 

et derrière Bordeaux, deux coups si précipités et si rude-

ment portés, qu'au second le manche de la hachette se dé-

tache brisé du fer, et va atteindre Bordeaux. Celui-ci s'en 

saisit, rajuste l'instrument de mort, et s'élance sur Fos-

sati, tombé baigné de sang, mais vivant encore et deman-

dant grâce. Ce malheureux est achevé par Bordeaux, et 

son cadavre traîné dans le bois où la justice plus tard l'a 

retrouvé, mais dépécé par les chiens ou par les animaux 

sauvages. 

Cependant Chartier et Bordeaux le dépouillent d'une 

soixantaine de francs qu'il portait sur lui , reviennent à 
Gien, qu'ils traversent, et vont sur la roule attendre la 

voilure d'Orléans, dans laquelle ils prennent place vers mi-

nuit. Tout en attendant, ces deux misérables, dans l'au-

berge où ils s'étaient réfugiés, ont joué aux cartes, au bil-

lard, soupé copieusement, et consommé dans leur orgie 

une partie de l'argent que le crime leur avait procuré. Ar-

rivés à Orléans, dès le lendemain, ils dépensèrent ce qui 

leur restait dans des parties de débauche. 

Tous ces détails n'ont été connus qu'après l'assassinat 

du sieur Méret et à la suite des aveux que, n'ayant plus 

rien à ménager, Bordeaux et Chartier ont fait à la justice. 

Tropini, qui avaiteontinué son itinérahe sans se douter de 
l'assassinat pr >jeté cintre lui, eut occasion de lire dans la 

Gazelle des l'ribunaux les premiers récits que nous avons 

hits, et ses déclarations vinrent compléter celles qu'on 

avait recueillies de la bouche des accusés. 

Tel est le récit exact, mais substantiel, de l'affaire dont 

la Cour d'assises du Loiret aura bientôt à s'occuper. Nous 

n'y ajouterons rien, quant à présent. 

— BAS&S-PYRÊM:ES ,Pau) — Mardi matin, la diligence 

de Toulouse à Rayonne était arrivée à un quart de lieue 

d'Orlhez , lorsqu'elle rencontra un cabriolet dont le 

conducteur s'obslina à ne pas se laisser devancer. Le p os-

tillon fouetta ses chevaux, mas sans succès; le cabriolet 

conservait toujours l'avance. La diligence, qui descendait 

en ce moment une côte rapide, fut alors lancée avec une 

rapidité effrayante, et sa vitesse ne fit que s'accroître lors-

que la côte eût été franchie. Un paysan de Maumuy (Lan-

des), qui se rendait à cheval au marché d'Orthez, voyant 

arriver cette diligence lancée à fond de train, se rangea 

sur le côté de la route, à droite. Malheureusement son 

cheval, effrayé par le bruit, se jeta au-devant delà voiture 

el reçut un choc des plus violens. Le cavalier, désarçonné, 

fut précipité sur les roues de la voiture, qui lui écrasèrent 

la tête. Quand on put enfin arrêter les chevaux, un prêtre 

descendit de la diligence et donna l'absolutio i à la victi-

me, qui respirait encore, mais qui succomba quelques ins 

tans après. 

Ce malheureux se nommait Jean Dubroca ; il était âge 
de 25 ans et marié depuis quelques mois à peine. 

Une instruction a été immédiatement commencée par 

M. le procureur de la République et le juge d'instruction 

du Tribunal d'Orthez contre le postillon et le conducteur 

de la diligence, à l'imprudence desquels on attribue ce dé-

plorable événement. (Mémorial des Pyrénées.) 

Les vacances de la Pentecôte ne pouvant pas être mieux 

employées par la magistrature et le barreau qu'en allant 

visiter la grande exposition de Londres, \Agence natio-

nale, place de la Bourse, 15, offre de grands avantages 

par la manière complète dont ses excursions d'une semaine 

Londres sont organisées. On ne paie (pie 3(10 francs, tous 

frais compris, et cependant, outre tous les plaisirs, lesen-

trées à l'exposition, de très bons lits et une excellente ta-

b ! e, elle accorde pour les promenades et excursions aux 

environs de Londres, des voiTunr.s GRATUITES . Les confor-

tables maisons de l'Agence, au centre de Londres, sont 

exclusivement consacrées à ses voyageurs, qui s'y trou-

vent comme en société privée. Le départ aura lieu diman-

che prochain à dix heures du matin, par Calais et Douvres, 

et l'arrivée à Londres à neuf heures du 
d'excursions). 

soir. (3« année 
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Emp. Piémont 1850. 80 -10 
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Dite, Emp. àBmill... 1140 — 
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Caisse hypothécaire.. 153 — 
Quatre Canaux 1105 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 560 — 
IL-Fourn. de .Mono. . — — 
Zinc Vieille- Montag.. — — 
Forges de l'Aveyron. 
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M. Lon, chimiste, rue Saint-Honoré, 281 à p « 

ne 20,000 FRANCS à qui prouvera que les MI'I.LIE.« H' 
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c icveiix sur les têtes les plus chauves et les \i\u^ 

Pourquoi donc se laisserait-on la tête chauve V^' 8-
avant l'âge?... Par avarice, puisque l'ciîicaciié <|

e
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Lob est garantie, et.qu'on peut en avoir chez M l -1 

flacons à 5elà 10 fr. pour i ÉCÉNÈRER la cbeve'lu 'ro ^ 
dure. 

— Ce soir, à la Porte-Saint-Martin, 9' représenté] 
Palais de cristal, par toute la troupe comique. i.
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«eue, les décors et les ravissans ballets attireront" In"^ ^ 

la foule à cet heureux théâtre. u8'e 0>n 

— PALAIS DES SINGES , Rond-Point des Champs-Eh, • 
On admire en ce moment à ce petit théâtre l'intelli
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qui exécute si bien la Boule aérienne. = ut soj$ 

— RANEI.AGII. — Après-demain jeudi, soirée pari
s
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partir du 11 juin, tous les quinze jours, le samedi gratï 4 

de nuit dans les salons et jardin, sous le patronage ii ^e 

les actrices do Paris. ° e toute, 

— Les vingt Arabes de la plaine qui vont repris» 
Champ-de-Mars la véritable Fantasia d'Afrique, soin t • *» 
Paris, et aussitôt qu'ils seront reposés do leurs i'atra
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.
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W 
verra paraître couverts de leurs costumes de guerre "S ' 0,I W 
sur. leurs chevaux aux muscles d'acier et tourbilini,'>.*°?Ml 
l'espace. 
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Les Contes de la Reine de Nav 

SPECTACLES DU 29 MAI 
OI'ÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE 

UpÉliA-COMkL'E-. — 

VARIÉTÉS. — Une Bonne, une Maîtresse femme. 
GYMNASE. — Le Vol, Babolin, le t'hiltre, lis Danseur 
THÉÂTRE MONTÀNSIER. — Martial, Eelphégor, FéeC 
PonTi -SAINT-MARTIN. — Le Palais de cristal. 
GAITÉ. — Les Aventnresde Suzanne. 
AMBIGU. — Villetbrt. 
TIIÉAT RE-NAT ONAL. — La Ba 
COMTE. — La Peau de Singe. 
FOLIES. — La Courte-Pai 

DÉLASSEMENS-'' oaïQUi s. — Lucienne, le Cousin de t 

HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedi-T'"' 
ROBERT ROI DIN, — Soirées fantastiques i huit heures 
JARDIN MARII.LK. — Bal les mardis, jeu '' 

CHÂTEAU f>X8 FLEURS. — Bal les lundis 

rière Cliehy. 

le Numéro 93', les Liiaf 

udis, samedis, rj,
mai 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Etude 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

A VENDRE 

MAISON A GE1ÏELY. 
de M" MOULINNEUF, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 
Vente sur folle-enchère, 

En l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, 

Le jeudi 5 juin 1851, à deux heures de rele-
vée, 

D'une MAISON sise à Gentilly, lieu dit la Mai-
son-Blanche, route de Fontainebleau, 61 ancien et 
129 nouveau. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M e MOULINNEUF, avoué poursuivant 

la vente ; 
2° A M" Girauld et Louveau, avoués présens à 

la vente ; 
3° A M e Genesson, notaire à Vitry-sur-Seine. 

(4609) 

BELLE FEHËE M BEAIICE. 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi P' juillet 1851, 
De la FERME DE RÉCLAINVILLE, près Chartres 

(Eure-et-Loir), contenant 138 hectares, et louée en 
1849 pour douze années, moyennant 7,800 fr. nets 
d'impôts. 

Mise à prix : 230,000 fr. 
S'adresser à ïi° LE FER, notaire à Paris, rue 

Saint-Honoré, 290. (4590) * 

CHEIil DE mt D 'ÔEIÉAHS A 

térèts devant écheoir lel" juillet prochain, ce qui 
réduit le versement à faire à la somme de 21 fr. 
par action. 

MM. les actionnaires sont invités à effectuer ce 
versement du 15 juin au 6 juillet, de dix heures 
du matin à trois heures de relevée, au siège de la 
société, rue des Trois-Frères, 5, à Paris. L'intérêt 
à raison de 5 p. 0/0 par au sera dû et. exigé pour 

chaque jour de retard, à partir du 7 juillet 1851, 
conformément à l'article 12 des statuts. Le verse-
ment pourra également être effectué à Londres, 2, 
Capel Court, à partir de la même époque. 

ASSIMES 
Paris 

APC» contre les frais de procès, re-
couvrent), à forf. , achat de créane. 

et prov. — Rue Bleue, 14. A. COUSIN ET C°. 

(5i04) 

ipALAUREAT. Cours trimestriels. Succès ga-
sifi'aiiti. M. Motîiënheim, lie., r. Barlette, 6. 

(5408) 

10B1 Ei 
Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin doter d'Orléans à Borde mx a Pljôîineuf 
de prévenir MM. les actionnaires qu'en exécution 
de l'article 9 des statuts, il est fait sur le capital 
social de la Compagnie un appel de 25 fr. par ac-
tion, sur lequel i! sera, par voie de compensation, 
déduit 4 fr. par action, montant du semestre d'in-

M m 
mm. 

GOIPÂGIÏE DÏÏ C1E1 
DE PARIS a « 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt con-
tracté par la compagnie de Rouen le l' r août 1815, 
sont prévenus que le tirage de vingt cinq obliga-
tions de cet emprunt, à rembourrer le 6 jui.let. 
1851, aura lieu eu séance publique le vendredi 27 
juin courant, à une heure de l'après-midi, au siège 
delà compagnie, rue d'Amsterdam, 11. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire de la compagnie, 

Adolphe TuiiiAUDEAU. 

iiyfi 14, rue Vivienne. Flotte chinoise. Mélange 
aSu Perron, trois csoèces, 7 fr. le demi-kilogr. 
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Ventes msoSsiîSèrcs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M. MÊTIVIER, huissier, rue 

Boucher, 16. -
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

scurs, place de la Bourse, 2. 

Le 3 juin 1851. 
Consistant en pendule, fauteuils, 

chaises, etc. Au comptaut. (4608) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait à Paris le vingt mai mil huit 
cent cinquante-un, enregistré le 
vingt-un du même mois, folio 99, 
recto, case 3, par Darmengaud, qui 
a reçu cinq li anes cinquante ceuli-

mes pour droits, 
Il appert : 
Qu'une société en commandite par 

actions a élé formée entre M.- Nico-
las -Louis VALADE, demeurant à Pa-
ris, rue de l 'Echiquier, 24 , d'une 
part, et les personnes qui adhére-
ront aux staiuts dudit acte, d'autre 

part, sous la raison sociale VALA-

DE et O, pour l'exploilation d'une 
agence générale de transports de 
marchandises par les voies de ter-

re, chemins de fer, etc. 
Le siège de la société est établi à 

Paris, rue des Petites-Ecuries, 45. 
Le fonds social est lixé à trente 

mille francs représentés par trois 
cents actions de cent francs clia 

cmie. 
Les actions sont au porteur. 
La durée de la société est fixée ù 

six années, qui ont. commencé le 
premier avril dernier. 

M.Valadeest seul gérant, respon-

sable. 11 devra dans son adminislra-
lionse conformer aux. statuts. La 

signature sociale lui appartient; 
niais il ne. pourra en l'aire usage 
que pour les affaires de la so-

ciété. 
Pour extrait : 

VALADE . (3459) 

rante-qualrc, et formé une société 
nouvelle sur des bases nouvelles, 
en nom collectif, pour cinq années, 
à courirdu premier juillet prochain 
jusqu'au premier juillet mil huit 
cent cinquante-six, ayant pour ob-
jet te commerce de toiles en gros et 
pour raison BHTOCQ et VIOLETTE. 

Chaque associé aura la signature 

sociale, administrera et gérera'. M. 
Dutocq apportera cent mille francs 
et M. Violette quatre-vingt mille 
francs. Ces sommes seront repré-
sentées iimnédialement en espèces 
comptant ou en marchandises pro-
venant de la société ancienne. 

Certifié : 

Auguste JEAN , huissier. (3460) 

Par acte sous seing prive, lait 
douille à Paris le dix-neuf mai nul 
huit cent cinquante-un, et sur le-

quel est écrit : Enregistré a Pans le 
deuxju'm mil huit cent ciuquunle-

un par Deleslang, qui a perçu ncui 
francs xiualre-vingt-dix centimes 

M. Antoinc-l.ucicu DUTOCQ et M. 

Alphonse VIOLETTE, tous deux ne-

iociafla, (lemeuranl ensemble a ra-
is, rue du Chevalier-iiu-C-iiei , 4, 

r nl résilié, à partir du premier juil-
P 1 mil huit cent cinquante-un, l'ac-

} u social intervenu entre eux le 
, ux novembre mil huit cent qua 

de 

D'un acte sous signaturesprivées, 
en date à Paris du dix -neuf mai 
mil huit cent cinquante-un, portant 
celle mcnlion : Premier bureau des 
actes sous seings privés, enregistré 
à Paris le trente-un mai mil huit 

cent cinquante-un, folio li, recto, 
case i™, reçu cjnq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé de 
Lestang ; 

Fait triple entre : 
M. Jean-Bap!is!c FEMIOITLLAT, 

demeurant à Paris, rue Hauteville, 
n°3o; 

M. Jean-Charles-Edmond SARA-
ZlN; 

M. Hermann KLEY, ces deux der-
niers demeurant mêmes rue, et nu-
méro ; 

Il appert : 
Que la société formée entre eux 

suivant acte sous seings privés du 
vingt-cinq août mil huit cent cin-
quante, portant celte mention: En-
registré à Paris le Vingt-neuf août 
mil huit cent cinquante, folio 109, 
recto, cases 5 et 6, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé de Leslang; 

Est el demeure dissoute d'un com 

mûri accord à partir du dix-neuf 

mai mil huit dent ejnqusnle-uu, par 
suite de la retraite de M. Klcy, l'un 
d'eux. 

Et qu'il a été convenu qu'il sérail 
fait comple à M. Kley de son apport 
et de foutes choses pouvant lui re-
venir dans ladite société. 

Pour extrait : 
J.-lt. EERROUILLAT, SARA7.IN 

Kl.EÏ. (3456) 

Fait double entre : 

M. Jean-lîaptiste FERROUILLAT, 
demeurant k Paris, rue Hautevil-
le, 30; 

Et M. Jean-Charles SARAZIN, de-
meurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro ; 

il appert : 

Que mesdits sieurs Ferrouillat el 
Sara/.in se sont associés en nom col-
lectif, pour l'exploilalion de la mai-
son de banque et de commission 
que MM. Fen'oui!lat,Sai'azin el Kley 
administraient ensemble; 

Que ladite société est contractée 
pour quinze années, qui ont com-
mencé le dix-neuf mai mil huit cenl 
cinquante-un, et Uniront à pareille 
époque de mil huit cent soixante-
six ; 

Que la raison sociale est : J.-B. 
FERROUILLAT et SARAZIN ; 

Que MM. Ferrouillat et Sarazin on! 
seuls la gestion et la signature so-
ciale ; 

Que le fonds social est lixé à trois 
cents mille francs, dont la moitié 
est réalisée de la manière suivante : 
cent mille francs sont versés par M. 
Ferrouillat, en espèces, valeurs com-
merciales, fonds de commerce et 
mobilier; cinquante mille francs 
en espèces el valeurs commerciales, 
par M. Sarazin : quant aux cent cin-

quante mille francs restant, ils se-
ront ultérieurement versés par les 
deux associés dans la même propor-
tion, suivant les besoins de la so-
ciété. 

Pour extrait : 

J.-B. F ERROCIIXAT . E. SARAZIN. 

(3457) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris, du dix-neuf mai 
mil huit cent cinquante-un, poi 
lanl cette mention : i" bureau des 
ac es sous seings privés, enregistré 
à Paris, le vingt-huit niai mil hull 
cenl cinquante-un, folio 72, recto 
cases 2 et 3, reçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris 

signé Deleslang, 

Par acte sous seing privé, en date 
à Paris du vingt mai mil huit cent 

cinquante-un, enregistré, l'ail triple 
entre MM. Hermann KLEY, demeu-
rant à Paris, rue Hauteville, 30; 
Charles LACRANGE, demeurant rue 

d'Abbeville, 4 ; Isidore LAGRANGE, 
demeuranl rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 136. 

Une société en nom collectif a été 
faiteenlre les parties pour neuf an 
nées, qui commenceront à partir 
du vingt mai mil huit cent cinuuan-
le-iiii, ayant pour objet la création 

d'une agence générale commerciale 
el maritime. 

La raison sociale sera : 
LAGRANGE KLEY et C. 

Le siège de ia société est lixé à Pa-
ris, vue de la Bourse, 10. 

Chacun des associés aurala signa-
ture sociale, qui na pourra êlre em-
ployée que pour les besoins de ta 
société. 

Pour extrait : 

H. Kl .EV. (3458) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au rribimal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ANDttlEli (Louis), tail-
leur, rue- Vivienne, 22, le 7 juin à il 
Heures (N° 9foi du gr.); 

Pour assister à (assemblât dans la-
quelle il . le june-commissuirc doit les 
consulter, trnd sur la eum\>osuion de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
lant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRENTANO (Simon), né-
gocianten dentelles, rue Neuve-SI-

Euslaehc, 5, le 12 juin à i heure (N° 
9865 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de U. le jwje-commissaire, aux 
vérification el aflirmalion de leurs 
créances. 

NOTA . II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riliealion et aillrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LETUI.LE (Guillaume-
Cvnerius), limonadier, lioul. Saint-
Denis, 16, le 7 juin à u heures (N° 
9701 du gr.); 

Du sieur RENAUD (François), nid 
de charbons, à La Chapelle, le 6 
juin à 3 heures (N» 974-2 j

u
 gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dic» iur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation da concc-dal, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dtms ce derniei 

cas, être immédiatement comultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA , il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendra au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinjt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accouivagUi-s 
d'un bordereau sur papier timoré-, in-

dicatif des sommes à réclamer, Ma. 
les créanciers : 

Du sieur LEFRANÇOIS (Louis), 
épicier, rue Fon!auie-au-Uoi, 51, 
en! re les mains de M. Saunier, rue 
Richer, 26, syndic de la faillite fS« 
9^06 du gr.); 

Des sieurs PETERSEN et SCHICK, 
tailleurs, rue de la Paix, 6, entre les 
mains de M. Lficofee, rue de la Mi-
cliodicre, 13, syndic de la faillite 
(N" 9763 du gr.); 

Pour.en conformité de t'articls iw 
de la lot iiu 28 mai 1838, être procédé 

à la vérification dis ère nces, qui 
commencera immédiatement ap,i& 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur SOU1Î-
DRY, négociant, rue Sainl -Victor, 
85, sont invités à se rendre le 7 
juin à 9 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre je rapport des syndics sur la 
situation île la faillite, et le failli t n 
ses explications, ei, oonforméinenl 
à l'art. 5io de ta loi du ii mai 1S38, 
décider s'ils Se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence il 
surseoiront à statuer jusqu'aprè 
l'issue des poursuites en banque 
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 de la même loi, M. 
le juge-commissaire les invile à ne 
pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
lion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe commimical ion 
du rapport des syndics (N» 9712 du 
gr.). 

mai 1851, entre le sieur TROPEY 
(Pierre), ane. négociant à Paris, 
courBalave, is, et actuellement rue 
Xcuve-Stc-CatheriiH', 25, person-
nellement, associé de la maison Pi-
tard e! Ti-Hpey, ilroguislcs, à Paris, 
cour iSalavc, is, et les créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Tropey (le 
payer à ses créanciers 6 p. 100 à -
leurs créances, dans ie délai ce 
trois ans, par tiers, d'année en an-
née, pour ic, premier paiement avoir 
lieu ie 21 mai 1 852. 

Au moyeu de quoi, libération en-
ire eu sieur Tropey pcrsonncile-
«nl; réserve de tous les droits des 

créanciers cônl ru l'union Pilant cl 
Tropey (N° 9407 du gr.). 

Les 12 p. ico non remis payables 
en-quatre ans, par quarts, les lins 
octobre 1352, is .">3, 1851 el 1855 (N» 
7537 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKDITIONS SOMMAMES. 

Concordat TROPEY personnelle 
nient. 

Jugement du 21 mai 1851, lequel 
homologue le concordat passé le G 

Concordat MARDON. 

Jugement du 23 mai 185 1, lequel 
homologue le concordai passé le li 
mai isSi, cnlre le sieur MARDON 
(Jean-Nicolas), anc. boulanger, il 
Paris, rue Carnot, 5, et actuellement 
à La Chape!le-SI-Dcnis, rue D011-

deiuvittë, 8, et ses créanciers. 
Comtilious sommaire ■. 

Obligation par le sieur Manlon île 
payer à ses créanciers 7 p. 100 île 
leurs créances , sans intérêts ni 
frais, dans la quinzaine du 23 m'ai 
issi; abandon eh outre par lui à ses 
créanciers d'une créance Bars; au 
moyen de quoi, libération du sieur 
Mardon. 

Le, sieur llenrionnet, rue Cadet, 
13, commissaire à l'effet de répartir 
les 70 p. 100 el de recouvrer et ré-
partir lu créance ci-dessus (N»bsi3 
du gr.). 

Concordat MENANT. 

Jugement du 21 mai 1851 , lequel 
homologue le concordat passé le 12 
mai 1851, entre le sieur MENANT 
(François - Joseph), limonadier, à 
Paris, rue Aumaire, 48, et sescréan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Menant de 90 p. 

100. 

Les 10 p. 100 non remis payables : 
deux paletnens de 2 ip2 p. 100 les 30 
mai i»52el 1853, el 5 p. 100 le 30 mai 
1854 (N" 9788.1111 gr.). 

Concordai QUATESOUS. 

Jugement du 21 mai |i85i, lequel 
homologue le concordai passe le 
3 mai issi, entre ]p sieur yUAl'E-

90US (Isidore-Jean-Haptlste), tail-
leur, a Pans, rue du Hasard, 6, et 
ses créanciers; 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Qualesous de 88 

p. 100 et des intérêts et frais non ad-
mis. 

REPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur M1LLAUD aîn'ê (Samuel), 
md de nouveautés, rue du Cygne, 
10, son! invités a se présenter chez 
M. I.cfrançois,.syndic, rue de Gram-
înoul, IG , pour foueber un diviilcn-
de de s p. 100, première réparliiion 

piiiémcnlaire (N° 6G36 du gr.). 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur RtiLLOT ei Gs, société d'as-

•anecs contre l'incendie dite La 
Française, rue Broda, 28, sont invi-
tés à se présenter chez M. Lefran-
çois, syndic, rue de GrauimonJ, 16, 
pour toucher un dividende de 47 p. 
100, deuxième répartilion supplé-
mentaire (N° 4815 du gr.'). 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
de la soeiélé VÉliON el MOItUAU, 
passementiers, rue Geoffroy-Lau-
gevin, 7, sonl invités à se présenter 
étiez M. Hnel, syndîc, rue Cadet, 6, 
pour loucher un dividende de 15 p. 
100, unique répartilion supplémen-
taire (N° 9267 du gr.). 
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DEMANDE EN REHABILITATION 
GOUPY. 

D'une requête présentée à la Cour 
d'appel de Paris, et dont copie cer-
tifiée conforme a été adressée au 
tribunal de commerce de la Seine, 
par M. le pro'eureur-général près la-
dile Cour, 

A élé extrait : 
Le sieur Louis GOUPY, ancien 

banquier, demeurant à Paris, rue 
St-Gcorgcs, 28, déclaré en état de 
faillite par jugement du Tribunal de. 
commerce de la Seine, du 24 février 
1829, déclaré excusable et suscepti-
ble deréhablliiailon, par jugement 
du même Tribunal, du 21 uoùl 1842, 

Ayant payé intégralement, ses 
créanciers en principal, intérêts et 
frais. 

Prie la Cour de l'admettre au bé-
néticede la réhabilitation, confor-
inément à i'arlicle 601 du Code de 
commerce. 

ASSEYU1I.ÉES DU 3 JUIN 1851. 

NEUF HEURES : Boulé-Péohaivl, an-
cien boulanger, clùt. — Pénaux 

agenl d'affaires, id. 
UNE BEDRE: Mayen el C«, mris de 

draps, clùl. — Garau, nid. de vin 

clôt. 
TROIS HEURSS : Gournay et C" (le sa-

erauienlo), ivnd.— Erganian, né-
gociant, vérif. — ThiU'cl, ancien 

épicier, clôt. 
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Enregistré ù Paris, lo Juin 4851, F. 
Iteçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A' 
Lo maire du 1" arrondisses 
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